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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (1" ch.). 

Présidence de M. de la Seiglière, premier président. 

Audience du 29 juillet. 

UARINS. — GAGES. — INNAVIGABILITÉ RELATIVE. — 

RUPTURE. 

l'imrigabiliti déclarée du navire ne doit pas être assimi-
lée à là prise, au bris ow au naufrage, prévus par les ar-

ticles 258 et 259 du Code de commerce. 

l'armateur demeure, en ce cas, personnellement tenu des 

loyers échus de l'équipage. 

Le Tribunal de commerce de Bordeaux avait décidé le 

contraire, le 5 janvier 1857, par les motifs suivants, qui 

font suffisamment connaître les faits de la cause : 

« Attendu que l'administration de la marine, en la person-
ne de Filleau, commissaire de l'inscription maritime, pour 
motiver sa réclamation à Tandonnet frères, prétend : 

« 1° Que les art. 258 et 259 du Code de commerce ne peu-
vent lui être opposés, parce que le cas d'innavigabililé ne sau-
rait être assimilé, en ce qui touche l'équipage, aux cas de 
prise, bris ou naufrage, prévus par le premier de ces articles, 
et qui ne se rencontrent pas dans l'espèce; 

« 2° Et suhsidiairement, que les armateurs doivent les sa-
laires à l'équipage, au moins à concurrence du fret précédem-

ment encaissé ; 
« Attendu que, puisque le droit d'agir en justice, au nom 

des marins composant l'équipage d'un navire, pour l'exercice 
d'actions personnelles et qui les concernent individuellement, 
n'est pas contesté à l'administration de la marine par les dé-
fendeurs, il n'appartient pas au Tribunal de statuer à cet 
égard, et qu'il doit se borner à l'examen des questions qui lui 
sont soumises ; 

« Sur la première question : 
« Attendu que, d'après les dispositions des art. 238, 259 et 

271 du Code de commerce combinés, et qui, pour être saine-
ment interprétés, ne doivent pas être séparés, le matelot n'a 
droit à aucun salaire en cas de prise, bris ou naufrage; que 
son droit ne repose que sur les débris du navire et subsidiai-
rementsur le fret des marchandises sauvées ; que, dès lors, il 
naaucune action personnelle contre l'armateur; 

" Attendu qu'eu créant au profit de l'équipage une action 
reello sur les débris du navire et subsidiairement sur le fret, 
i législateur a eu pour but de l'intéresser à la conservation 
, hàiiment et des marchandises, et de l'empêcher de songer 
«sasûreté plutôt qu'à celle des choses qui lui sont confiées ; 
que ce Lut ne serait pas atteint si, en conservant contre l'ar-
gent une action personnelle, il était sûr de recevoir ses sa-
laires quel que fût le sort du bâtiment; 

"Attendu que l'innavigabilité est, comme le naufrage, 1B 

conséquence d'une fortune de mer qui prime " '-
disposition de 
même 

près 

.'armateur de la 
son navire; que, dans ce cas, il est dans la 

situation que si son navire avait été perdu ou naufra-

6Ç, que, si on considère l'engagement des matelots comme 
^sociation formée entre eux et l'armateur, il est certain 

par assoc'al'on est rompue par l'innavigabilité comme 

com

 le naufrage ; qu'il y a, dans les deux cas, rupture du 

droit: lîar f°rc-e maieure> et que les mis ne pourraient avoir 
i*ses -sa,aire3> quand l'autre perd son navire, les avan-

o «« son voyage et les avances faites qui ne, peuvent, d'a-
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subsi In ra§e> une action réelle sur les débris du navire et 

siiion tr™6"1 sur le frat> en cas d'innavigabilité, leur po-
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kiim„ *nllerdont la valeur doit être supérieure à celle d'un 
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 d'étendre au cas d'innavigabilité les 
quoique °"S e[abues Pour cas de prise, bris ou naufrage, 
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- "^positions soient exceptionnelles et en dehors 

^e_é'^™'?u?',I'*.';ce que cette extension résulte de l'esprit 
a 'ci et de l'intention du législateur; 

1 que si l'assimilation de l'innavigabilité au nau-

^''assura6 par la loi fue flans un cas déterminé, celui 
Mgr j

e
 p. n^e' 1ue si, d'autre part, de récents anêls de la 

gipnlatio eaU!£ 01 dn la ^our cassal'on ont repoussé cette 

de récents anêls de la 

 ssatL.. 
s"'1« pa- ma.tiere de jet et de contribution, il n'en ré-
C°nc;i'tieSlp"eCeiSa'rement la conséquence que, pour ce qui 
Parce
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f8 considV!0!-' e" matiere d'assurance, soit en matière de jet, 
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* de !» „. Par"culières aux matelots et établies dans l'iuté-
'^''gation ; 

éfUfltîre Ce Pr'icipe, qui étend au cas d'innavigabilité 
Ux]u»emo par les articles 258 et 259, a été admis par 

î^euT» du PrésentTribunal (8 août 1851 et 27 janvier 

> ^mier i„ WTèl de la Cour du 28 août 1851 confirmant 
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 v
 a donc lieu de l'admettre dans 
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e re

e v°yage, pendant lequel le navire a péri, il est 

'a réfi„„!?n"' sur l'intention qui a nécessaire m eut pré-
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 articles 258 et 259 ; 
H>„) ereprorl„5S1' Par les articles 2 8 et 259, qui ne sont 
fou»1u« le Z'0'! de ''ancienne législation, le législateur a 
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S
 pour tout le voyage ; que le fret d'al-

ler n étant pas en général suffisant pour couvrir les frais d'ar-
mement, l'armateur doit compter, pour la réussite rie son opé-
ration, soit sur le fret de retour, soit sur une navigation in-
termédiaire ; que, si le navire périt au retour, l'armateur est 
nécessairement délié de toute obligation envers son équipage, 
et doit trouver, dans le fret acquis, une compensation à la 
perte qu'il éprouve des avantages espérés du voyage et des 
avances qu'il n'a pas le droit de réclamer, et qu'il est exposé 
a perdre, le navire se perdît-il le lendemain même du départ; 

« Attendu, dès lors, que le privilège créé par l'article 239 
ne peut porter que sur le fret des marchandises existant au 
moment du sinistre, et non sur le fret des marchandises que 
le navire a cessé de détenir; 

« Attendu que cette question a été diversement interprétée, 
et a donné lieu à de nombreuses discussions de la part des 
auteurs qui ont écrit soit sur l'ordonnance de 1681, soit sur 
le Code de commerce; que l'opinion la plus généralement ad-
mise a été que l'équipage pouvait tout au plus prétendre un 
droit sur le fret acquis du voyage d'aller, pour les salaires de 
ce voyage, mais non pour ceux du voyage de retour; qu'il est 
rare que les salaires du voyage d'aller ne leursoient pas payés, 
soit sur les débris du navire, soit sur le produit de la vente, 
comme dans l'espèce actuelle; que les avances reçues en consT 

tituent déjà une grande partie; 
« Attendu que la jurisprudence a établi, par de nombreu-

ses décisions (jugements du présent Tribunal des 21 octobre 
1842, 21-octobre 18*5, 20 juin 1848. 8 août 1851 ; arrêts de la 
Cour des _4'juillet 1831 et 28 août 18511, que- i'ariieh 
n'a entendu parler que du fret des marchandises sauvées 

« Attendu, il est vrai, qu'il en a été décidé autrement par 
quelques jugements et quelques arrêts; mais que, dans les 
uns, on s'est appuyé sur la distinction à établir entre le voya-
ge d'aller et celui de retour; qu'on a considéré comme deux 
voyages, tandis qu'il paraît juste de ne les considérer que 
comme un seul voyage, puisque les engagements de l'équipage 
sont contractés pour toutes les navigations que le navire peut 
entreprendre jusqu'à son retour au port d'armement, et que 
les matelots qui l'abandonnent sont punis comme déserteurs ; 
que, dans d'autres cas, on aété influencé par la position faite 
à des hommes qui, après plusieurs voyages intermédiaires 
pendant lesquels l'armateur a encaissé plusieurs frets, peu-
vent se voir privés de tout ou partie de leurs salaires si le 
navire se perd au retour; mais que ces considérations ne 
sauraient changer l'esprit de la loi, qu'il importe d'apprécier 
dans son vrai sens, et de voir telle qu'elle est, jusqu'à ce 
qu'elle soit modifiée, en raison des changements survenus in-
contestablement dans la navigation depuis sa promulga-

tion ; 
« Attendu, en conséquence, qu'il est bien établi,*par ce qui 

précède, que l'assimilation de l'innavigabilité aux cas de prise, 
bris ou naufrage, peut être très légitimement faite en ce qui 
concerne l'équipage, et que, par le fret dont parle l'art. 259, 
on ne peut pas entendre le fret encaissé antérieurement à la 
perte du navire ; que les art. 258 et 259 peuvent donc être 
opposés par les défendeurs à la réclamation qui leur est 

faite ; 
« Par ces motifs : 
« Le Tribunal déclare Filleau, en la qualité dans laquelle 

il agit, mal fondé daus la demande qu'il a formée contre Tan-
donnet frères, armateurs du navire le Cygne, et le condamne 

aux dépens. » 

Appel par l'administration de la marine, qui soutient 

que les premiers juges ont fait une assimdation erronée 

enèe l'innavigabilité et le naufrage; qu'en fait et endroit, 

il n'est pas exact que ce soit la même chose ; cju'au sur-

plus, les articles 258 et 259 sont une peine qui ne doit pas 

être étendue ; qu'exo; bitants au plus haut chef, ils consti-

tuent une exception rigoureuse aux principes généraux 

dont il n'y a aucune raison de s'écarter en cas de simple 

innavigabibté. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que le contrat qui s'est formé entre Tandonnet 
frères, armateurs du navire le Cygne, et l'équipage de ce 
navire, est un pur louage d'industrie et ne particip:j en rien 

du contrat de société; 
« Attendu qu'en vertu de ce contrat, les gens de l'équipage 

ont, pour le paiement de leur loyer, une action personnelle 
contre les armateurs, indépendamment, du privilège ou du 

iccordé nar l'article 271 du Code de 

d'aucun profit pour le maître, tandis que, même quand le na-
vire est déclaré innavigable, l'armateur profite du travail de 
l'équipage ; que c'est, en effet, à ses efforts que le navire doit 
d'avoir, avec son chargement, atteint 'e port de refuge et ga-
gné le fret proportionnellement accordé par l'article 296"du 
Code de commerce; que cela est plus sensible encore dans 
l'espèce, puisque, avant sa relâche forcée au Callao, où il a 
été déclaré innavigable, le Cygne avait déjà déposé une car-
gaison à Valparaiso et gagné un premier fret ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que Tandonnet frères sont 
personnellement tenus vis-à-vis des gens de l'équipage du na-
vire le Cygne de tous les loyers qui ont couru depuis l'enga-
gement de ces derniers jusqu'à la vente du navire à Callao, 
par suite d'innavigabilité, sous la déduction des avances qui 
ont été payées ; que c'est donc mal à propos que les premiers 
juges ont rejeté la demande fermée par l'administration de la 
marine au nom et pour le compte des gens de l'équipage ; 

« Par ces motifs : 
« La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par l'adminis-

tration de la marine du jugement rendu parle Tribunal de 
commerce de Bordeaux, le 5 janvier dernier, infirme ce juge-
ment ; condamne Tandonnet frères, par la voie de droit et par 
corps, à payer à l'administration de la marine la somme de 
3 228 fr. 99 c. pour solde de celle de 8,760 fr. 90 c., montant 
général des sommes dues, tant à la caisse des invalides qu'à 
celle des gens de mer, pour les loyers revenant à l'équipage 
du navire le Cygne; les condamne également aux intérêts de 

îicle 2 la lite somme à partir do la demande, ainsi qu'aux dépens » 

leur est accord droit réel qui 
commerce ; 

« Attendu que, dans les termes du droit commun, la perte 
du navire, par l'effet d'une force majeure quelconque, ne rom-
pant le contrat que pour l'avenir et parce qu'elle en rend l'esé-
cution impossible, ne libère point les armateurs des loyers 
échus jusqu'à l'événement, l'équipage, étranger aux bénéfices, 

devant l'être également à la perte; 
« Attendu que les articles 258 et 259 du Code de commerce 

qui, en cas de prise, de bris et naufrage, font perdre aux 
matelots toute action personnelle contre l'armateur, sont une 
dérogation au droit commun, dictée dans une vue politique, le 
législateur ayant attaché le sort du loyer au sort du navire et 
de Ta marchandise, afin que l'équipage luttât poor leur salut 
avec toute l'énergie de l'intérêt personnel ; 

« Attendu que ces articles, dérogeant au droit commun et à 
la loi du contrat, ne peuvent être étendus; qu'ils ne statuent 
que pour les cas de prise, de bris et de naufrage, et non pour 
le cas d'innavigabilité; que, lorsque l'équipage est parvenu à 
sauver le navire du naufrage et à le conduire au port, il a sa-
tisfait à son devoir; que, si le navire est ultérieurement dé-
claré innavigable, soit, comme il est arrivé dans l'espèce, 
parce que le capitaine n'a pu se procurer les fonds nécessaires 
pour le réparer, soit nar toute autre cause, c'est un événement 
auquel l'équipage no peut rien et dont on ne saurait le rendre 

responsable ; 
«Attendu que si, en matière d'assurance, l'art. 309 du même 

Code assimile l'innavigabiliiéà laprise ou au naufrage, cela tient 
à un tout autre ordre d'idées; que l'assureur assume, moyen-
nant un pr.x convenu, tontes les pertes que l'assuré peut 
éprouver par les chances de la navigation, et le navire consi-
déré comme moyen de transport étant aussi bien perdu pour 
l'assuré par l'effet de l'innavigabilité que par la prise ou le 
naufrage, ou conçoit que ces événements soient mis, à l'égard 
de ^assureur, sur la même ligne; mais qu'il n'y a rien a con-
clure de eate assimilation vis-a-vis les matelots qui n ont po nt 
contracté les mêmes obligations; que c'est donc complètement 
détourner l'art. 369 de son objet que de le transporter du ti-
tre X qui règle les rapports de l'assureur et de l'assuré, dans 
le titre V, relatif à l'engagement et aux loyers des gens de 

« Que si l'on consulte les articles 254, 204 et 266 de ce 
dernier titre, on voit qu'à part les cas expressément prévus 
par l'article 258, toutes les fois que le contrat est rompu par 
l'elfet d'une force majeure, et même dans les cas de l'article 
204, lorsqu'il l'est à la suite d'une faute commise par le mate-
lot l'armateur demeure néanmoins tenu des loyers échus ; 

'. Attendu que l'article 1790 du Code Napoléon, relatif aux 
dévia et marchés, est également inapplicable ; _ qu'il s'agit, 
dans cet article, d'un ouvrage d'ensemble et qui n'est pas s s-
ceotible n'être livré par parties, tandis que le service de le-
wlDU» donne des résultats successifs et divisibles, puisqu il 
achemine progresséement le navire vers sa destination ; que 

denSca
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F«rticlë 1790, le travat de l'ouvrier n'a été 

(Conclusions, M. Peyrot, avocat général ; plaidants, 

M" Goubeaud et Faye, avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 18 septembre. 

BANDE DE VOLEURS. — VINGT-QUATRE VOLS. — QCLNZE 

ACCUSIÏS. 

A l'audience d'aujourd'hui, on a entendu les derniers 

témoins dans l'affaire de banda déférée à la Cour d'as-

sises. 

Aucun incident n'a su' gi aux débats. 

M. Dupré-Lasalle, avocat-général, a pris la parole et 

soutenu l'accusation contre les quinze accusés. 

Ensuite les avocats des accusés ont présenté la défense 

do leurs clients da s l'ordre suivant : M" Edmond Fontai-

ne pour Lefèvre et Dubois, M" Hardoin pour Donneux et 

Gai chet, Me Casati pour Marcairc et Rordeau, Me Albert 

Laval pour Labèze et Herbault, Me Eugène Hoquet pour 

Samain, Kesler et Vasseur, Me Guiffrey pour Kartische pè-

re, Kartische fils et la fille AUimant, et M° Thorel Saint-

Martin pour Picard. 

M. le président a fait de ces longs débats le résumé le 

plus complet et le plus impartial. 

Après une heure et demie de délibération, le jury a 

rapporté un verdict négatif en ce qui concerne les accu-

sés Vasseur, Samain, Kartische père et Picard; afflrmafif 

sur les questions relatives aux autres accusés. 

Le jury a, en outre, admis des circonstances atténuan-

tes en faveur de la fille AUimant, Kesler, Kartische fils et 

Dubois. 
En conséquence, M. président a prononcé l'acquitte-

ment de Vasseur, Samain, Kartische père et Picard. 

En outre, la Cour a rendu un arrêt qui condamne Lefè-

vre et Rordeau eu douze années de travaux forcés; Labè-

ze, Galichetet Donneux en quinze années de la même pei-

ne; Marcaire et Herbault en dix années de la même peine; 

Dubois, Kartische tiis et Kesler en six années de réclu-

sion; et la fille AUimant en trois années d'emprisonnement. 

La Cour a ordonné que les peines prononcées contre 

Lefèvre, Labèze, Rordeau, Marcaire et Herbault se con-

fondraient avec celles, déjà encourues par ces accusés. 

Enfin, tous les condamnés ont été déclarés solidairement 

responsables des frais envers L'Etal. 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

(Correspondance particulière de l&Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Hély d'Oissel, conseiller à la 

Cour impériale de Paris. 

Audience du 19 août. 

UNE INCENDIAIRE DE SEIZE ANS. 

Une jeune fille, qui n'a atteint sa seizième année qu'en 

mars dernier, comparaît devant le jury sous l'accusation 

d'incendie. 

Voici les faits que signale l'acte d'accusation : 

« Dans le courant d'avril et de mai 1857, trois incen-

dies éclataient successivement dans des circonstances 

analogues à Chomprond-en-Gatine et consommèrent inté-

gralement ou en partie trois habitations. Le feu avait pris 

naissance dans les toitures en chaume et s'était commu-

niqué au reste des bâtiments. La même main semblait 

avoir allumé ces trois incendies, et la clameur publique 

n'hésita pas à accuser une jeune fille dont la seizième an-

née s'est accomplie le 20 mars dernier. Augustine Verdu-

re habite Chomprond avec sa mère, qui est pauvre et ac-

cablée de charges domestiques. Déjà livrée ù la débauche, 

presque toujours oisive, sans respect pour l'autorité ma-

ternelle, elle a manifesté de bonne heure les plus détesta-

bles penchants; entraînée au mal par sa perverse nature, 

elle est réputée capable de tous les méfaits. Le 4 décem-

bre dernier, Augustine Verdure a été condamnée, par le 

Tribunal correctionnel de Rambouillet, pour coups volon-

taires. Elle a été aussi arrêtée à Versailles, en état de va-

gabondage. 
« C'est avec de pareils antécédents que cette fille a été 

inculpée d'avoir allumé trois incendies : 1° Incendie de la 

maison de la mère de l'accusée. Le 29 mars dernier, le 

feu se déclara, entre sept et huit heures du soir, dans une 

partie du toit de la maison appartenant à la veuve Verdu-

re- le foyer de l'incendie était dans le grenier de la mai-

son, et à ce moment Augustine Verdure était dans, une 

étable d'où il est aisé de pénétrer dans le grenier par une 

ouverture pratiquée au plafond. La culpabilité de cette 

fille ne paraissait pas douteuse, malgré ses dénégations 

obstinées. Quelques jours avant l'incendie, la veuve Ver-

dure s'était effrayée en entendant des pierres tomber de la 

cheminée dans la chambre; ces pierres étaient lancées du 

dehors. Quand le feu se déclara chez elle, elle eut la p 1:-

sée qu'il avait peut-être été allumé par la main qui avait 

lancé les pierres. Or, on ne peut douter que ce soit la main 

d'Augustine Verdure. Inculpée à Rambouillet d'avoir 

blessé avec des pierres des femmes réunies dans un la-

voir, la fille Verdure déclarait dans l'instruction que, 

poursuivie par un sort, elle voyait sans cesse des pierres 

tomber autour d'elle, et qu'elle ne pouvait se défendre 

d'en ramasser et d'en jeter. 

« 2" L'incendie de la maison des époux Baiîe. Le 10 

mai, entre neuf et dix heures du soir, le feu dévora la 

maison des époux Raile, cultivateurs à Reaurepaire, com-

mune de Chomprond-en-Gatine. Le lendemain, on trouva 

des morceaux de sucre dans les ruines de l'incendie, et 

cette circonstance, rapprochée de l'habitude qu'avait 

Augustine Verdure d'acheter sans cesse des morceaux de 

sucre, a fait preuve qu'elle était l'auteur de l'incendie. 

Augustine Verdure atoujoursnié qu'elle fût l'auteur deces 

deux premiers incendies. La chambre des mises en accu-

sation, par son arrêt du 17 juillet 1857, ne trouvant pas 

les preuves assez directes, a écarté ces deux chefs d'in-

culpation. Quant au troisième incendie, cette fille a aVoué, 
après de longues dénégations, qu'elle en était l'auteur, et 

c'est sur ce chef seulement qu'elle est traduite devant la 

Cour d'assises. 

« 3° Après s'être promenée une partie de la journée 

devant la maison incendiée des époux Baile, Augustine 

Verdure alla déposer une allumette dans la paille du toit 

d'un cellier appartenant à la veuve Hébert, et dépendant 

d'une maison habitée par elle ; il était neuf heures du soir-, 

le feu se déclara rapidement, mais, grâceàde prompts se-

cours, il fut maîtrisé avant d'avoir fait un dommage con-

sidérable. Lesépoux Esnault, dont l'habitation touche celle 
de la veuve Hébert, aperçurent les premières lueurs de 

l'incendie; le bruit des pas d'une personne qui fuyait dans 

la rue frappa en même temps leurs oreiiies. C'était Au-

gustine qui courait vers la grande rue du bourg pour s'y 

montrer et se ménager la ressource d'un alibi. Deux jeu-

nes filles la virent sortir de la rue habitée par 1* veuve 

Hébert. Les preuves nombreuses recueillies par l'instruc-

tion ont fini par triompher de son système de dénégations, 

mais elle a tenté de faire partager k responsabilité de son 

crime à la femme David, qui l'aurait entraînée par ses 

conseils et ses excitations ; elle a déclaré qu'aucun senti-

ment de haine ou do vengeance ne l'animait contre la 
veuve Hébert, et qu'elle avait agi sous la seule influence 

de sa mauvaise destinée. Depuis son arrestation, les in-

cendies ont complètement cessé à Chomprond, et la sécu-

rité a été rendue aux habitants de cette commune. 

« En conséquence, Louise-Atigustine Verdure est ac-

cusée d'avoir, le 11 mai 1857, à Ch mprond-en-Gatine, 

mis volontairement le feu-à un édifice habité appartenant 

à la veuve Hébert, crime prévu par l'article 434 du Code 

pénal. » 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉE. 

D. Vous êtes bien jeune et vous avez été traduite en 

justice. A Rambouillet on vous a condamnée àquinze jours 

de prison pour vagabondage et voies de fait? — R. Oui. 

D. N'avez-vous pas suivi une femme devineresse ?— 

IL Oui. 

D. Combien de temps êtes-vous resiée avec elle? — R^j 

Quinze jours. 

D. Qu'avez-vous fait pendant ce temps? —-R. Je n'ai 

rien fait. 

D. Pendant que vous étiez chez voire mère, avez-vons 

volé vos voisins? — R. Ce n'est pas... 

D. Le 27 avril, le feu a pris dans la maison de votre 

mère? — R. Ce n'est pas moi. 

D. Vous avez accusé votre sœur âgée'de neuf ans? — 

R. Ce n'éta t pas vrai. 

D. Le feu a encore pris chez Racle, à Champerré, vers 

neuf heures du soir. Etait-ce vous? — R. Ce n'est pas 

moi. 

D. Ce jour-là n'avez-vous pas acheté des allumetles 

chimiques? Le lendemain 11 mai, à huit heures du 

soir, n'avez-vous pas mis le l'eu chez la veuve Hébert? — 

R. Oui, monsieur. 

D. Avez-vons entendu crier au feu? — R. J'ai prévenu 

des gens du pays. 

D. Pourquoi avez-vous mis le feu? — R. C'est la fem-

ma David qui me le conseillait et me disait de mettre le 

feu au moulin. 

D. N'avez-vous pas passé chez elle la nuit avec un 

marchand de parapluies? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous avez accusé votre soeur ; vous venez de recon-

naître que ce n'e^t pas vrai; n'accuseriez-vous pas égale-

ment à tort la femme David? Votre mère a dit que vous 

étiez une grande menteuse. Pourquoi ne pas l'avoir dit de 

suite? — R. Je ne voulais pas la mettre dans l'embarras. 

Le brigadier de gendarmerie de Montaudon : Le vol et 

la flamme suivaient la fille Verdure. Depuis son arresta-

tion, on n'entend parler ni de vols ni d'incendie. * 

Veuve Hébert : L'accusée m'a dit que je n'avais pas de 

chance, vu que mon fils était mort. 

Veuve Durmd : J'ai vendu des allumettes pour un sou 

à la fille Verdure. 

D. Comment vous a-t-elle payée ? — R. Avec des chif-

fons. 
D. Vous avait-elle acheté précédemment? — R. Non... 

celte fois seulement. 

La femme... : Au moment de l'incendie do la veuve Hé-

bert, la fille Verdure m'a dit : « Quel malheur! ne m'en 

parle pas ; j'en suis malade. » 
M. JLesieur, maire à Chompro.id : La réputation de la 

fille Verdure est mauvaise... elle est maniaque. 

D. La femme David, quelle est sa moralité? — R. Equi-

voque. 
M. Normand, substitut, soutient l'accusation. 

M. Doublet de Boisthibault, avocat, ne cherche, dans 

ses courtes observations, que l'atténuation des faits. 

Le jury rapporte un verdict affirmatif, mitigé par des 

circonstances atténuantes. ' 

La fille Verdure est condamnée à quinze années de tra-
vaux forcés. 
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COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE. 

Présidence de M. Lesueuf de Pérès, conseiller. 

Audience du 12 juin. 

EMPOISONNEMENT D'UNE FEMME PAR SON MARI. — DEUX 

ACCUSÉS. 

Le nommé Gipoulou et M femme Marie CIuzol sont 

amenés au banc des accusés. 
M. le procureur-général Dupré est au siège du minis-

- tère public. 
M. le greffier donne lecture des deux actes d'accusa-

tion. ' " 
En voici le texte à peu près complot. Les déiails de 

l'affaire y sont exposés avec un ordre et une clarté qui 

nous dispenseront de suivre les détails longs et fatigants 

des débats : 

« Le 21 décembre dernier, la nommée tèarie Amadieu, 

épouse Gipoulou, décéda daiis son domicile à Laeapelle-

Riron. 1.a mort inopinée de cette femme étonna tout le 

inonde. -Elle était jeune encore, d'une constitution robuste, 

' et sa maladie avait été de si courte durée, que la plupart 

de ses voisins n'en avaient pas eu connaissance. Elle s'é-

tait, en effet, alitée Je vendredi, et elle était morte le di-

manche suivant, vers huit heures du matin. 
« Jean Gipoulou, son mari, avait se>'l approché d'elle 

pendant sa maladie. Il n'avait appelé ni médecin ni prêtre; 

il paraissait même avoir cherché à cacher la- gravité de 

l'état de-'sà femme. Après la mort de celle-ci, qui fut uni-

versellement regrettée pour ses bonnes qualités, Gipoulou 

ne manifesta aucune douleur ; loin de là, on le vit, met-

tant ton e.pudeur de côté, fréquenter jour et huifîa;mai-

son de la nommée Marie Cluzol, fille de mauvaises mœurs, 

avéc laquelle il passait pour entretenir depuis longtemps 

des relations criminelles. Ces diverses circonstances éveil-

lèrent les soupçons de l'opinion pubbque. On prononça 

tout haut le mot d'empoisonnement, et, ces rumeurs ayant 

p is une certaine consistance, la» justice se transporta à 

Lacupdle-Riron. 
« Il fut alors procédé à l'exhuma'ion du cadavre de 

Marie Amadieu. L'autopsie fut laite, et les viscères remis 

à des experts chargés de rechercher s'ils contenaient dti 

poison. Ces experts ont.procédé suivant le mandat qui 

leur avait été donné, et ont déposé intérieurement un rap-

port d'après lequel il ne peut resterle moindre doute sur les 

causes de la mort. Ils constatent, en effet, que l'estomac 

contenait encore une quantité notable d'arsenic non digé-

ré, parfaitement visible à l'œil nu, 'et que le même poison 

a été retrouvé soit dans le foie, soit dans le cœur, où il 

n'a pu être porté que pendant la vie par l'opéi aliuti de la 

circulation du sang. La cau»e rie la mort de Marie Ama-

dieu reste donc incontestabloi:! nt établie. Cette femme a 

succombé à un empoisonnement par l'arsenic. 
« Mais comment et par qui l'arsenic a-t-il été adminis-

tré? Il n'est pas possible du s'arrêtera la supposition d'un 

suicide, auquel Gipoulou voudrait faire croire? Marie 

Amadieu professait les sentiments religieux les .plus sin-

cères. Sa vie n'avait été'troublée par aucun chagrin pro-

fond, et, s'il est vrai qu'elle ait eu quelquefois certains 

soupçons sur la fidélité de son mari, elle.n'en' vivait pas 

moins avec lui en très bonne intelligence. L-a veille de sa 

mort, s'entretenant avec une de ses voisines (fut était ve-

nue la voir, elle la consultât sur son état et lui confiait la 

crainte qu'ede avait de mourir, et le même. "jour, "visitée 

par une antre personne, elle lui racontait ses souffrances 

avec une simplicité d'expression qui exclut absolument 

foute idée d'un suicide. On ne saurait dkvai'tag'e:V-<irrôter 

à la pensée d'un accident. Gipoulou l'allègue cependant 

pour sa défense. Dans le courant du jnois^jie-novembre, 

dit-il, sa femme ava t reçu du sieur L'agarrignçs due CCr-

t-iine quantité de farine damais, mélangée d'arsenic, des-

tinée à la destruction des rats. 11 serait possible, ajoute-t-

if, qu'après avoir employé, cette farine, à l'usage auquel 

elle était destinée,, elle eût eu l'imprudence dv prendre sa 

nourriture dans l'assiette où elle avait été d qio^é.e, $tmk | 

l'avoir nettoyée suffisamment; et qu'ellose soit ainsi invo-

lontairement, empoisonnée. Comment admettre une par 

reille supposition? Est-il permis de croire en effet que là 

femme Gipoulo'd'ait commis une semblable' imprudence? 

mais alors même qu'elle l'eût accomplie, on ' ne saurait-y 

voir la cause de sa mort, car l'assiette n'aurait pu conter 

nir tout au plus que quelques parcelles inappréciables 

d'arsenic, tandis que les experts en ont retrouvé des quan-

tités très considérables dans l'estomac, dans le 'foie et 

dans le cœur. 
a II faut donc repousser comme absolument inadmis-

sible toute supposition d'un empoisonnement volontaire 

ou par imprudence ; la mort de Marie Amadieu'n,è J.pçut 

donc plus s'expliquer que par un crime. 

« L'instruction a dû en rechercher le? auteurs, et ses 

résultats ne sauraient lai ser aujourd'hui aucun d nie sut-

la culpabilité de Gipoulou. Elle a démontré d'abord l'in-

térêt puissant qu'il avait à commettre' le crime. 

[ « 11 est certain, en effet, que depuis longtemps Gipoulou 

entretenait des relations intimes avec la fille Cluzol. Ses 

assiduités auprès d'elle remontaient à une date déjà fort 

ancienne. Il y a environ cinq ans, il cherchait à la séduire 

par de petits présents, et un témoin l'entendit, vers cette 

même époque, dire dans une circonstance à cette fille : 

« Sois tranquille, je te promets de fai e un jour ton bien-

être. » Plus tard, leurs relations sont devenues plus inti-

mes et plus faci es. Depuis deux ans, en effet, ils travail-

laient journellement tous deux au service de M. Prosper 

Cassagne et trouvaient ainsi l'occasion de se voir à cha-

que instant. Les autres ouvriers employés par M. Cassa-

gne ont souvent remarqué le soin qu'ils prenaient de s'i-

soler et de se trouver seuls ensemble ; enfin, et cette der-

nière circonstance ne peut laisse!- subsister aucun doute 

sur la nature de leurs relation*!', pendant une nuit du mois 

de juin dernier, un jeune hdmme les surprit, vers deux 

heures du matin, couchés ensemble sur le foin, dans la 

grange de leur maître. 
« Cependant, toute contrainte était insupportable à la 

passion coupable de GipoûlOU. et c'est pour reprendre sa 

liberté et pouvoir s'unir à Marie Cluzol qu'il a conçu le 

dessein do donner la mort à sa femme. lia communiqué 

le projet à sa maîtresse. S il n'a pu être suffisamment éta-

bli, en effet, que celle-ci ait pris une part* directe et active 

à la perpétration du crime, il est incontestable au moins 

qu'elle à su qu'il devait s'accomplir; comment expliquer 

autrement les paroles qu'elle adressait à un témoin la 

veille de la mort de Marie Amadieu, lorsque chacun igno-

rait encore la gravité de sa maladie? « Je ne vais pas tar-

der à épouser Gipoulou, sa femme sera f.... demain ou 

après-demain. » A peine celle-ci a-t-elle succombé, que 

Gipoulou se rapproche de sa maîtresse. Il apporte citez 

elle du pain, du bois, et on le voit fréquenter nuit et jour 

sa maison. Le mariage ne va pas tarder à s'accomplir, car, 

trois jours après la mort de Marie Amadieu, l'on entend 

Marie Cluzol dire au nommé Vergié : « Ah ! quel bonheur ! 

pour le coup, n us allons être voisins, la terre de Gipou-

lou touche à la vôtre. « Enfin, l'accusé lui-même s'expli-

que bientôt plus clairement encore, disant à un autre té-

moin : « Je vais me marier immédiatement avec la bile 

Cluzol; j'attends pour cela seulement que la justice ait 

constaté que ma femme n'est pas morte empoisonnée. » 

« Les relations coupables de Gipoulou avec la fille Clu-

sol restent donc un fait incontestable, aussi bien que Je 

projet de mariage arrêté entre eux avant la mort de Ma- } 

rie Amadieu, et dont- l'exécution n'a été suspendue que 

par les poursuites criminelles dont ils ont été l'objet. 

« Mais l'accusé avait en ore un autre profit à retirer du 

crime. Il y gagnait non-seulemenl sa liberté, mais encore 

la fortune de sa femme. 11 avait eu soin, en effet, de se 

l'assurer tout entière. Le 2 décembre dernier, vingt jours 

à peine avant la mort de sa femme, il avait déterminé celle-

ci à se rendre avec lui d-vant Mc Lafargue, notaire, à La-

capelle. Les deux époux devaient ià faire leur testament. 

Arrivé devant l'officier public, Gipoulou déclara qu'il vou-

lait laisser tout son bien à sa femme, et sa volonté fut 

ainsi consignée. Mais, quand vint le tour de cette der-

nière, elle manifesta l'intention de donner l'usufruit seul à 

son mari, entendant que la nue-propriété de ses biens 

restât à ses héritiers naturels. Gipoulou prélendit alors, 

d'un air fort mécontent, que ce n'était pas ainsi que les 

choses avaient été convenues, et qu'il ne pouvait se oewp-

■ tenter d'avantages aussi insignifiants. Il insista àvws ai-

greur, et MaW Anîadicu, cédant enfin, finit par dire : 

« Eh bien! puisque je ne puitfTaire autrement, je laisse 

tout à mon mari. » C'est ainsi que le testament fut rédigé. 

« Certain désormais de recueillir la fortune de sa femme 

et de pouvoir en jouir avec celleMmt il a fait sa concu-

bine, l'accusé ne doit plus tardera accomplir le crime 

qu'il a conçu. C'est vingt, jours plus tard que '.tarie Ama-

dieu succombe à un empoisonnement. Voyons donc si les 

moyens d'exécution de ce crime ont manqué à Gipoulou, 

et si, dès le 2 décembre, il n'avait pas déjà en sa posses-

sion le poison qui devait servir à donner la.mortàsa 

femme. 
« On se rappelle qu'au mois de novembre dernier un 

sieur Lagarrigue remit à Marie Amadieu une certaine 

quantité de farine de maïs mélangée d'arsenic, destinée à 

empoisonner les rats. C'est là un fait certain et reconnu 

par l'accusé. Or, qu'est devenu le poison ? A-t-il été em-

ployé à l'usage auquel il était destiné? Cela paraît assez 

douteux, car on voit Gipoulou chercher, à deux reprises, 

dans le courant du mois de décembre, à se procurer du 

phosphore pour faire périr les rats. S'il en est ainsi, 

qu'est donedevenu cetarsenic? Ne doit-on pas penser que 

l'accusé l'aura employé à l'exécution de ses criminels 

desseins ? 
« .'Jais voudrait-on qu'à cause de son mélange avec la 

farine de maïs, Gipoulou n'ait pu en faire usage? L'infor-

mation va nous donner 1] preuve qu'il lui a été facile deLj 

s'en procurer d'autre. Elle nous apprend, en effet, qrce 

M. Prosper Cassagne acheta, le 22 septembre dernier, 

chez M. Delptich, pharmacien à Montpazier, 62 grammes 

d'arsenic, qu'il remit au nommé Lagarrigue, son meunier, 

pour empoisonner les rats. Ce dernier en prit deux ou 

trois pincées dans le courant du mois de novembre, et il 

replaça le restant, plié sous trois enveloppes, à l'intérieur 

de son moulin, sur une planche, où il était dans l'habitude 

d.e lègfeposer. Huit jours après, ayant eu besoin de cet 

arscnfSi.il alla pour le prendre, mais il ne le rètrouva 

plus, il ,'ne restait à la place où il l'avait mis que l'une des 

enveloppes dans lesquelles il avait été plié. 

« Le poison cependant, ainsi que Lagarrigue s'en est 

assuré, n'avait été pris par aucune des personnes qui ha-

bitent le moulin, et sa dispàri ion resterait inexplicable, si 

l'on m savait que Gipoulou sa rendait souvent au moulin 

de Lagarrigue, qu'il y pénétrait sans obstacle et à toute 

heure, appelé par les'ibesoins de son service chez M. Cas-

sagne; il. y est entré fréquemment. dans. Je courant du 

mois de- novembre, il en convient ; et, tout en niant la 

soustraction de l'arsenic, il est contraint de reconnaître 

j qn'iLsavnit que Lagarrigue eh avait constamment à sa 

'disposition. :'■ 
« A part Gipoulou, qui pourrait, eu effet, avoir exécuté 

le crime? Personne ; deux vo tins seulement ont approché 

de Marie Amadieu pendant sa maladie, mais sis l'ont vue 

quelques instants à peine et ne lui ont donné a icun soin.-

Gipoulou, au contraire, est resté presque constamment 

auprès d'elle'; lui seul l'a soignée, lui seul lui a adminis-

tré des aliments et dus breuvages. U ne l'a pour ainsi dire 

pas " perdue de vue, et cependant, disait-il, sa maladie 

était sans gravtto';ice n'était'qu'une simple indisposition. 

Il s'est bien gardé d'appeler un médecin, et, jusqu'au der-

nier moment, il 'STOSI efforcé de. dissimuler l'état dange-

reux dititedequel se trouvait sa femme, bfe dimanche ma-

jtin encorèv'vers/sept heures, placé sur le? seuil de sa por-

te, il est abordé par la femme Laudet, qui lui demande 

des nouvelles de la malade : « Elte va comnie à l'ordinai-

re » répond-il ; le témoin, cependant, pénètre dans la 

maison et trouve Marie Amadieu se débattant dans les der-

nières convulsions de l'agonie. Elle appelle les voisins, 

chacun accourt, mais il était trop tard, Marie Amadieu 

avait cessé de vivre. 
« Enfin, le lendemain du décès, la belle-sœur de la dé-

funte, qui s'était rendue avec son mari à la maison mor-

tuaire, voulut préparer de la soupe dans un plat qu'elle 

avait pris sur la table qui lui avait paru très propre. 

Mais Gipoulou lui lit observer qu'elle devait auparavant le 

. nettoyer avec de l'eau chaude ou aller en emprunter un 

autre chez le voisin, car, clisa t-il, sa femme avait bu 

dedans. Comment expliquer un tel excès de délicatesse? 

La recommandation de Gipoulou ne lui était-elle pas plu-

tôt dictée par la crainte que le vase ne contînt encore, 

quelques parcelles d'arsenic, capables de provoquer chez 

ses convives des symptômes d'empoisonnement et dedé-

céler ai-isi le crime qu'il venait d'accomplir? » 

En ce qUk concerne Marie Cluzol, l'acte d'accusation 

contient les détails suivants : 

« Les résultats des informations suivies contre Marie 

Cluzol ne permettent plus aujourd'hui de conserver des 

doutes sur sa complicité. Il est établi maintenant, en effet, 
que depuis fort longtemps il existait des relations intimes 

entre elle et Gipoulou. Il y a cinq ans déjà, ils avaient 

formé des projets de mariage, quoique la femme Gipou-

lon fût alors en pleine santé, dans la force de l'âge, et que 

rien ne pût (aire prévoir sa mort prochaine. Le témoin 

Marie Auradoux, à qui la fille Cluzol disait alors qu'elle 

Allait se marier avec Gipoulou, lui objecta que la femme 

de ce dernier n'était pas morte. « Oh! répliqua l'accusée, 

« elle le sera'bientôt; elle est toujours malade, et dès 

« qu'elle sera morte, je m ! marierai avec Gipoulou. » 

Vers la même époque, ce dernier disait à Marie Cluzol 

qu'il ferait un jour son bien-être, et l'accusée répartit, 

parlant sans doute de la femme Gipoulou, qui taisait ob-

stacle à ses projets : « Il faut la bien soigner et lui l'aire 

« de bons bouillons de poule. » 
« La pensée d un crime paraît donc être née déjà dès 

cette époque dans l'esprit de Gipoulou et de Marie Cluzol,et, 

si elle est restée alors sans exécution, il faut l'attribuer au 

libertinage de cette fille, qui, de son propre aveu, étant 

devenue mère d'un autre que de Gipoulou, se vit momen-

tanément abandonnée par lui. 
« Mais leurs relations adultères, interrompues pendant 

quelques années, se renouèrent d'une manière plus scan-

daleuse encore, surtout d puis le moment où ils se trou-

vèrent e isemble comme domestiques dans la maison de 

M. Cassagne. Chacun pouvait voir Marie Cluzol agacer 

Gipoulo i, et, à'diverses reprises, des témoins les ont sur-

pris dans des postures indécentes qui ne laissent aucun 

doute sur la nature de leurs rapports. Pendant ce temps, 

Marie Cluzol était la confidente (les vœux coupables que 

formait Gipoulou pour se voir débarrassé de sa femme. 

Elle racontait* en effet, un jour, à Jean Seillol, en lui re-

commandant le secrel, que Gipoulou lui avait dit qu'il1 

donnerait bien cent francs pour que sa femme fût morte. 

« Mais Marie Cluzol ne s'est pas bornée an rôle de 

confidente des vœux que Gipoulou faisait pour voir mou-

rir sa femme. On ne peut doute.- qu'elle n'ait concerté le 

crime avec lui et qu'elle n'en ait connu et surveillé assidû-

ment l'exécution. Pendant la maladie de là femme Gipou-

lou, alors que le public en igiorait encore la natuiej et la 

gravité, Marie Cluzol paraissait ne pas douter de sa mort 

prochaine. Elle n'en déguisait nullement sa satisfaction, 

et elle annonçait qu'elle allait se marier avec Gipoulou. 

« Vous voulez donc laisser mourir votre voisine ? » disait-

elle à la femme Loulmède ; et, comme celle-ci semblait 

ne pas appréhender ce fâcheux événement : « Elle a vo-

mi deux vers, ajouta Marie Cluzol, elle fera comme Couli-

celle, les vejs la tueront. » La veille du décès de la fem-

me Gipoulou, elle disait au témoin Lafage : « Je vais me 

marier avec Gipoulou. — Tu ne le peux, repartit Lafage, 

puisqu'il n'est point veuf. — La femme Gipoulou, répli-

que alors Marie. Cluzol, sera f,.... demain ou .ajrjrèfrde; 

« Aussitôt après la mort de sa femme, Gipoulou trans-

porta son linge et diverses provisions chez Marie Cluzol. 

li allait y passer toutes ses «soirées. Cette fille laissait 

échapper une joie qui scandalisait ses voisins ; elle an-

nonçait ouvertement son prochain mariage avec Gi-

poulou. 
« L'attitude et les dispositions de Marie Cluzol changè-

rent cependant tout-à-coup, dès que le bruit se répandit 

que l'on allait exhumer le cadavre de Marie Amadieu :« Je 

donnerais 40 fr., disait-elle à Rergès, que Gipoulou n'eût 

jamais mis les pieds chez moi. — Pourquoi? lui répondit 

Bergès. ■- Parce que, répliqua-t-elle, on va exhumer le 

cadavre de la femme Gipoulou, et l'on prétend qu'elle a 

été empoisonnée. » Elle tenait le même propos à Marie 

Lafage, et elle ajoutait : « Si Gipoulou avait voulu suivre 

mes conseils, il no serait pas dans la position fâcheuse qui 

lui est faite. » 
« Cependant, malgré les bruits alarmants, Marte Cluzol 

ne rompit nullement ses relations avec Gipoulou, puisque 

celui-ci était encore chez elle la veille du jour où le ca-

davre de sa femme fut exhumé. Même après son arresta-

tion, et pendant le trajet de Monflanquin à la maison d'ar-

rêt de Villeneuve, Gipoulou lui donnait cinq francs, etil 

lui faisait des confidences qu'on ne fait qu'à un complice, 

en lui révélant qn il avait promis au nommé Vendryos une 

'somme de 200 fr. pour obtenir de lui un témoignage fa-

vorable. 
« Dans la maison d'arrêt de Villeneuve, Marie Cluzol 

disait encore à ses codétenues que Gipoulou voulait faire 

son bien-être; qu'il l'aimait beaucoup; que, s'il élait ac-

quitté, elle l'épouserait. Elle faisait des bas pour lui avec 

de la laine qu'il lui avait d muée, Elle ajoutait que si Gi-

poulou était condamné, elle les garderait pour elle, et 

qu'elle prendrait aussi ie linge de Gipoulou, que celui-ci 

avait déposé pour elle chez l'une de ses voisines. 

« Marie Cluzol cherchait en même temps à expliquer la 

mort de Marie Amadieu, en racontant que cette femme 

avait dit qu'elle voulait donner du désagrément à son 

mari, et en ajoutant qu'elle s'était sans doute empoison-

née volontairement avec de l'arsenic qu'on lui avait don-

né, et elle cherchait ainsi à l'avance à répandre l'idée du 

prétendu suicide sur lequel Gipoulou devait plus tard ba-

ser son.système de défense. » 

Après les questions adressées aux deux accusés, et 

auxquelles tous les deux opposent la protestation la plus 

énergique, l'audition des témoins continue. 

L'auditoire écoute avec une vive émotion les deux mé-

decins et le pharmacien qui ont fait 1 autopsie du cadavre 

de la femme Gipoulou, et leurs explications sur la quan-

tité; considérable d'arsenic retrouvée dans le corps de la 

victime. 
Parmi les pièces de conviction figurent de nombreuses 

soucoupes de porc laine chargées des taches brunes de 

l'arsenic reconstitué par l'appareil des opérateurs, et un 

flacon contenantô grammes du môme poison ramené à 

son état primitif, après avoir été extrait du cadavre. 11 y 

a, en.outre, une partie de la victime qui n'a pas été ana-

lysée, ce qui permet de présumer l'existence d'une quan-

ti!,'• générale d'arsenic plus considérable encore. 

Outre ces lugubres détails, le seul incident qui marque 

cette audienee-est'un conflit d'assertions en re M. le maire 

de Lacapelle et le brigadier de gendarmerie du canton, 

.qui échangent des démentis très nets et très peu courtois. 

L'audience est levée à six heures, après la déposition 

du dix-huitième témoin. 

Audience du 13 juin. 

Quarante témoins restaient encore à entendre. La foule 

occupe la salle, et l'empressement du public ne fait que 

croître toute la journée. 
Un incident assez rare signale l'ouverture de cette au-

dience. 
Un des jurés, avant d'entrer, rencontre sur la place du 

Palais le brigadier de gendarmerie entendu la veille com-

me témoin. Il lui demande des renseignements sur les 

deux témoins à décharge. Il en reçoit une réponse à la 

suite de laquelle, se rendant vers plusieurs autres jurés 

groupés sur la môme place, il leur déclare que ces témoins 

sont des canailles. 
A l'audience, M. le président les appelle de nouveau et 

leur demande s'ils maintiennent ou s'i s modifient leur 

déclaration de la veille. Ils persistent complètement. 

Me Laroche, défenseur de Gipoulou, déclare alors ce 

qui s'est passé sur la place du Palais, se dit prêt à le 

prouver par une enquête et demande acte à la Cour de 

cette violation par un juré de l'article 353 du Code d'ins-

truction criminelle. Le juré demande à parler, la Cour 

délibère, elle refuse l'acte demandé pour un fait accompli 

en dehors de ses audiences, et autorise le juré à s'expli-

quer; M. le président lui déclare ensuite qu'il laisse à sa 

conscience la liberté de renoncer à juger l'affaire ou de 

continuer à siéger. 
Celui-ci se retire et est remplacé par le juré supplé-

mentaire, 
A quatre heures, l'audition des témoins est terminée. 

Le public devient de plus en plus nombreux; la tribu-

ne est occup'ée par un grand nombre de dames. 

M. lo procureur général développe et soutient, avec sa 

facilité de parole et sa lucidité de démonstration ordinai-

res la double accusation. Son réquisitoire ue s'achève 

qu'à sept heures un quart. 

Audience du 14 juin. 

L'audience s'ouvre à dix heures du matin. Plus le ter-

me dt s débats approche, plus la curiosité et l'émotion pu-

bliques se manifestent ; la salle est littéralement envahie. 

Mc Laroche, défenseur de Gipoulou, commence sa plai-

doirie. !l fonde sa défense sur la possibilité du suicide de 

la femme de Gipoulou. S'il y a un crime, dit-il, l'accusé 

est le coupable ; mais la preuve de ce crime n'est nulle 

part. Les deux témoins qui attestent, l'un que l'épouse 

Gipoulou lui demanda 0e lui procurer du poison; l'autre, 

qu'elle lui manifesta le projet de se suicider, et la facilité 

avec laquelle Gipoulou laissait sa maison ouverte à.;tout le 

monde pendant la maladie de sa femme, établissent en sa 

faveur un doute plus que suffisant. Quant à la quantité de 

poisoo, elle est expliquée par des absorptions successives. 

A une heure, M*" de Montve'rt prend la parole pour Ma-

rie Cluzol. Il s'attache à établir qu'en droit, la complicité 

A( b w mie ua^p ic ^iiuie, yi le crimo 
n'existe pas, et conclut ^Acquittement. a eu Heu, 

. M. le procureur-général prend la parole pour ré P 

11 répond d'abord au défenseur de Marie Cluzol t "1Uer. 

la complicité légale et morale; puis il revient é S0ui^ni 
ne!'giqu

e
. 

" \é du 
ment sur les bases de l'accusation, sur l'j 

suicide, et termine par 

sitions des deux princip 
une appréciation sévère drAT 
aux témoins à décriai e 

Me de-Montvert réplique à son lotir. Il 
rge. 

ment que la complicité légale n'existe pas ; et s' -| ' 

r le fait possible d'une complicité morale, à un pVailt, 

sion très heureuse et très raisonnée, il laisse l S°Us" 

sur 
,* e'> se eva 

irésence du silence absolu de la loi pénale. eîUrï en 

Me Laroche répond à son loin- ; il remet en s 'ir 

principaux arguments de la défense et soutient » 'es 

nouvelle vigueur l'innocence de Gipoulou. vec une 

Il est trois heures et demie. Les débats sont clos 

M. le président fait de toute cette longue et nén'hi 

faire un résumé précis et complet, qui s'achève ' a'" 
heures. a cinq 

Le jury entre en délibération. Il en sort, après 

mi-heure, et prononce un verdict déclarant
 :
 j^JÏÏ? ̂  

loti coupable du crime d'empoisonnement sur sa f P°u" 

avec a 'mission de circonstances atténuantes et e«me' 
Cluzol non coupable. ° ' Marie 

La:Ci ur condamne Gipoulou aux travaux forcé- •' 

et rend Marie Cluzol à la liberté. 
a vie. 

COUR D'ASSISES DES BASSES-ALPES 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux 

Présidence de M. Ailhattd, conseiller à la Cour 
impériale d'Aix. 

Audience du 25 juin. 

OUTRAGES ET VI01.EXC S ENVERS UN COMMISSAIRE RE POL
ICS 

François Chemin, ne à Pontoise et cordonnier à Ma 

que, est d'un caractèie violent. Il a déjà subi huit eoiida°S" 

nations pour coups et blessures et pour outrages env™' 

des agents de l'autorité. II a pris part à l'insurrection T 

décembre 1851, etil avait été condamné par la commis6 

sion mixte des -Basses-Alpes à la transporlation en Al" 

grrie. lH| 
Le sieur Cluspoul, chef cantonnier, avait été chargé nar 

l'administration des ponts-et-chaussées de l'aire le recen 

sèment de la circulation sur le pont de Méis. Le 19 mai 

dernier, il était occupé à cette opération, et dans un inter-

valle de liberté il prenait son repas, quand il fut accosté 

parCbemin, qui lui demanda à boire. Chaspo d, qui ne le 

connaissait pas, lui répondit que ses provisions étaient à 

peine suffisantes pour lui, et que le village des Méis se 

trouvant à-peu de distan-e, il pourrait s'y procurer ce 

dont il avait besoin. « Vous n'êtes pas un bon républi-

cain, » lui dit Chemin, en acco-npagnant cette observation 

des propos les plus grossiers. 

Chaspoul l'invita à se retirer, mais Chemin continua à 

lui adresser des injures. Pour mettre fin à celte scène la 

chef cantonnier envoya chercher M. Gibert, commissaire 

de police, qui ne tarda pas à arriver. Chemin avait pris la 

fuite; M. Gibert le rejoignit bientôt et le somma de s'ar-

rêter. Chemin ne répondit à cette injonction que par des 

propos outrageants. M- Gibert tira alors son écharpe, dé-

clina sa qualité de commissaire de poiiee et réitéra son 

injonction. Cette l'ois, Chemin se précipita sur lui et lui 

asséna un coup de bâton qui lui brisa une dent. Malgré 

les douleurs dont il était l'objet, M. Gibert chercha,avec 

l'aide du chef cantonnier, à s'emparer de Chemin. Après 

une lutte énergique, ils étaient parvenus à le saisir; mais 

celui-ci ayant déclaré qu'il était disposé à se soumettre, 

ils lui laissèrent la liberté de ses mouvements. Chemin ea 

profita pour prendre la fuite; mais, à quelque distance de 

là, il fut arrêté par la gendarmerie. 
Chemin prétendait, pour sa défense qu'il avait igno'é la 

qttalié de M. le commissaire de police, et que c'était in-

volontairement qu'il l'avait frappé; mais ses allégations 

étaient démenties par la déclaration du témom^ et elles 

étaient rendues peu vraisemblables par les antécédents el 

le caractère violent de cet individu. 
M. Bonvalot, procureur impérial, a soutenu l'accusa-

lion. La défense a été présentée par Mc Cotte, avocat. 

Déclaré coupable avec circonstances atténuantes, Che-

min a été condamné à dix-huit mois de pr.son. 

HiHi*i ;':.■;(}• J'.J: -

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ORLÉANS. 

Présidence de M. Martin. 

1ES DEUX BERGERS. 

Nous ne chanterons pas, comme le poète ancien, 

lutte de ces deux bergers amoureux qui se disputaien 

prix delà flûte aux yeux de l'objet aimé. Notre reclts
e|lli 

moins poétique, mais peut-être plus dramatique que 

de l'auteur latin. Il s'agit, en effet, non plus d'un cot^ 

à a mes courtoises, mais d'une pile atroce que J*\
inlf) 

Châtelet, berger à Charsonville, a flanquée à son col g 

Michel Perière. 

i bonne 
Tanlœ ne agricolis irœ l 

Et pourtant Châtelet a cinquante-cinq ans, une ^ 

réputation, des antécédents purs de tout reprocla- ^ 

voulez-vous! la chair est faible, l'occasion était u0']e 

nuit proche, et pas de témoins; du moins ^
 cO

0 

croyait, car il y en a eu,' et ils viennent déposer ^ 

lui. Maintenant, pourquoi Perière a-t-il été aiu 

traité? pi 

C'était par un beau soir d'été, le 23 août, ver ^ 

heures et demie du soir. Châtelet faisait paître so> fr. 

dans un champ qui appartenait au maître de Ver/ ^ j, 

dernier venait, de son côté, dans le même cha^r 

vue de Châtelet, il lui intime l'ordre de s'élotg" ' 

telet s'avance et Mais 

même les faits 

laissons Pencre 

ville; 

Messieurs,dit-il, je prends mon domicile à Ch»10 

c'est là que je me fais reblanchir. 
D. Ce n'est pas de cela qu'il s'agit. Dites-no"8 ^ 

ment les faits. — R. Pour lors, j'allais à mon c?^* 

mener le tropè. Quand il me voit, il se,ret're.,a;t ail'-,!, 

quante pas. Je lui demande pourquoi qu'il y Q$r\ 

ne répond pas.Je lui répète: Pourquoi que voUS^
0
p,^ 1 

vous êtes un grand bêta et un grand c... (| aI
 lie je

l-

U me dit alors : « Tu mériterais bie ^ 

queuques coups de bâton, » et, en et-, 
sieurs, 

fouette 
voilà qu'il le fait; il m'assomme de coups sur £f 

s'en va; puis il revient et m'attrape lajam^^j 

rant un coup, il me casse un doigt. J'étais 

couvert de sang. Enfin je me suis retire coni ^ 

des jeunes gens sont allés chercher ma hmou ^ $t» 

D. Ainsi, il vous a cassé un doigt ? _ 

sieur, quand j'ai voulu parer un coup à la tÇ '
qU

'jci n
f 

D. à Châtelet : Comment, vous, homme j"^
 aIlS

^ 

quille, de bonne mœurs, arrivé à cinquante- ̂ |
e

rice*£j 

mauvais antécédents, vous commettez de j eSj 

reilles? — R. Monsieur, il ne .vous dit pas | r^ôjr 
me chercher, me prendre au collet, me air ̂  ̂

 v
^ ^| 

Pourquoi faisiez»vous pacager sans D 
tons sur son champ? — R.J'étais, 

champ; mais quand je me suis en 

cherch'r. 
D Alors, vous avez pris votre bâton 

est 
allé, i 

et vous 

set' 
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„ il est venu me chercher. 

^-L? S ours la même chose. -R.Oui, je ; Vous d"es o J
 bien du regret! tout de meme

_ 

.uis le ^'
S
'.î,s a pas frappé? R. S'il ne l'a pas fa.t, 

n. H ne .vû ne l'a pas P". 
>4 Fa,'ce q n,s eu le temps, en tout cas. Asseyez-vous. 

J) I'n'e" Modeste Gois, journalier à Ouzouer-le-Mar-
,
 e

 témoin a* V.
ère est veim

 à huit heures et demie 

i V, déP.oSe *' norte 1 je me lève et lui demande ce qu'il a. 

ff*PPer à nde d'aller conduire ses moutons chez son 

îiie d.elI?a
iit tou

t plein de sang. Il me conte la chose et 

'
;
"'

e;
 île tropè chez son maître-

Biel1 r?^i;^tté 

llil 

f 

II 

ai' 

UT 

!" 

ri 

Félicité Rccoquillé a vu les deux hommes se 

,llet et tourner l'un avec l'autre. Il faisait 
Tll COil^1' Ct le"' * " ' " ~ ' 

irei)(lre„fo toutefois elle a reconnu Joachim lorsqu'il s'est 
au co 

P|C ais tOUterOfS eue n. iwm,™ „v.v^""v '"'T 

f,ru">m,
 lt

re trébuchait comme un homme iv;e. 

'' -tonal condamne le terrible berger à un mois de enfui 
i aux dépens. 

prison fi châtelet rentrera, pour n'en plus sortir, 

Ordinaire tranquillité, 

dans* 

CHRONlftUE 

PARIS, 19 SEPTEMBRE. 

p
 r

 décret impérial en date du 17 septembre, l'intérim 

ïC ^ *— — 1 ° ' 

-e à dater du même jour, et S. Exc. M. Achille Fould 

■ stère d'Etat et de la maison de 1 Empereur, confie 

du n™"11 i„
 C

arde-des-sceaux, ministre de la justice, 
jgjiiXe, >c o A—

;
 „,

 0
 IP,^ M A„V.;1I„ ËV„U 

5,-end ses fonctions. 

1 a chambre des vacations vient de juger une question 

COII
o-e qui présente de l'irtérêt pour certains proprié-

taires $ locataires de; Paris , , 
M Onfroy, propriétaire dune maison située rue Ro-

I Vhouart,"a loué à M. Someliani, au prix de 500 fr. 
C1ran un logement au rez-de-chaussée, composé de 

IfOis pièces la location comprend en outre un petit jar-

JJ_ Onfroy a, le 30 juin dernier, donné congé à M. So-

meliani pour le terme d'octobre. 
\\> Collin de Saint-Mauge, avocat du locataire, a de-

mandé la nullité du congé. Selon lui, l'usage existant à 

l'aris de donner congé pour les logements à six semaines 

ou à trois mois, ne peut être suivi dès que la location 

comprend un jardin. Le congé, dans ce cas, ne peut être 

donné à un délai moindre de six mois. 
H< Bertrand Tailïet, au nom du propriétaire, a répondu 

qu'à Paris les délais pour les congés de logements étaient 

réglés par le prix de location, savoir: six semaines lors-

que le prix est inférieur à 400 fr., trois mois lorsque le 

prix excède 400 fr. par an ; il n'y a d'exception que pour 

les boutiques et les ateliers ; mais peu importe que de la 

location d'un logement dépende une cour ou un jardin, 

c'est uniquement au prix qu'il faut s'attacher. D'ailleurs, 

dans l'espèce, le jardin est si exigu qu'on ne peut y voir 

qu'un accessoire sans importance. 

Le Tribunal a adopté ce système et a validé le congé 

donné à M. Someliani. 
(Tribunal civil de la Seine, chambre des vacations, au-

dience du 10 septembre, M. Prudbomme président.) 

— Le sieur Pierre Batifoulier, garçon coiffeur, qui a 

déjà subi une condamnation pour offenses envers la per-

sonne de l'Empereur, comparaissait aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel pour semblable délit, et, en outre, 

pour injures à des agents de l'autorité dans l'exercice de 

leurs fonctions. 

U a été condamné à treize mois de prison et 500 fr. 

d'amende. 

A la même audience, le sieur Pierre Cottibet, journa-

lier, était traduit également pour offenses envers la per-

sonne de l'Empereur, et, en outre, pour infraction à un 

Arrêté d'expulsion. 

H a été condamné à huit mois de prison et 500 fr, d'a-
mende. 

— Une bande de ces malheureux enfants, que l'aban-

don ou l'incurie de leurs parents conduit au vagabondage 

et au vol, est devant la police correctionnelle ; l'un a dix 

ans, c est le nommé Desmottes; il sanglotte en regardant 

son pere et sa mère, cités comme civilement responsables. 

'genti
 a

 treize ans, celui-ci est orphelin, il pleure, et n'a 

Personne de qui se faire réclamer ; Serres a seize ans ; 

Welain, quatorze; Kriegel, dix-sept; et Hyselincke, 

urx-iunt, mais il en paraît douze. 

La m
e
iiie

ure
 prise est le recéleur qui les poussait au 

; '.e sieur Magoche; il est assis en tête. 

ffnnt!16?01 a fail des aveux complets: il a déclaré que Ma-
obi

P
,e les excitait à voler, qu'il leur achetait à vil prix les 

•
 a

 J™,s°ustraits ; il cite notamment une chemise qu'il leur 

natîirp6
 °°i °"'11 leur liUsait des avances ei1 espèces et en 

' Ce 6tf • dorillait a manger, au besoin, 
plus v e"!anls ont> comme toujours, volé les objets les 

tronoVaner; tous les produits (le l'industrie et de la gas-
°mie Irançaises y passaient tour à tour. 

tl
le

 " J,our. ffs s'avisèrent de voler une bouteille d'absin-

née n ^0.t e ' rj'entôt Pr's d'une fringale occasion-

kur faim611*! ''<lueur> ''s se virent forcés, pour satisfaire 
> de commettre un nouveau vol, et ils volè-

tout s'e"^^^8' ee
 °i

m Prouve une fois de plus qu'ici-bas 
jj8

 enchaîne, 

misg
3
^

0
"

6
 donne l'explication suivante au sujet de la che-

tre ■<.* avoue l'avoir achetée, mais seulement après s'ê-

L

a

e

Ss

r
^ ^elle allait à sa taille. 

Krieo
e

i Uoa' 'a condamné à treize mois de prison; 
b

 D
a ete condamné à un an, Hyselincke à quatre mois c wtnamne à un 

Le;am
esàde

,
uxmois

-
dans u

n
p „f'•' a°^ de moins de seize ans, ont été envoyés 

au*dép, 
ltle ma'son de correction, et les parents condamnés 

sitôt établie, et, en fin de compte, il a été reconnu que ces 

rubans avaient été volés par le trottai dans le magasin 

d'un marchand chez lequel sa patronne l'avait envoyé 

acheter quelque chose. 

Il a déclaré nettement et avec persistance qu'il avait 

commis ces vols à l'instigation de la veuve Carré, laquelle, 

aussi gourmande que coquette, l'avait également poussé à 

voler des bouteilles de sirop et un flacon de conserves 

d'ananas. Celle-ci nie énergiquement. 

M" Edmond Fontaine, avocat, présente la défense de 

Juy et de sa sœur. 

« Ils sont trois contre moi, s'écrie la veuve Carré qui 

n'a pas d'avocat, comment voulez-vous que je me dépen-

de ? Je demande la remise à huitaine, et j'aurai un a-, ocat ' 

qui répondra pour moi. -» 
M. le président : Le faitest bien simple : vous étiez avec 

la lemme Guise, au marché du Temple, à vendre les ru-

bans? 
La prévenue : J'y étais, oui, comme sa domestique; 

moi, je ne savais pas ce qu'elle faisait, ça ne me regardait 

pas. 
M. le président : Tout à l'heure vous disiez que vous 

étiez son amie? 

La prévenue : Amie et domestique. 
Le Tribunal condamne la veuve Carré à six mois de 

prison, la veuve Guise à quatre mois et le jeune Juy à 

trois mois. 

— Amand avait confié à Vanderberghe la Jeune-Palmu-

re; confiance bien mal placée, hélas ! car, si l'on en croit 

le premier, Vanderberghe aurait fait par en dessous une 

ouverture à la Jeune-Palmyre, qui, par suite, a été très 

avariée, et le charbon de terre qu'elle portait aussi. 

Le bateau ainsi nommé avait pris ce charbon à Charle-

roy et devait le porter à Paris, sous la conduite de l'indi-

vidu on question, auquel Amand avait, en outre, remis 

1,700 fr. pour les frais de voyage. 

Le 27 juillet, le propriétaire de la Jeune-Palmyre re-

çoit une lettre de Vanderberghe, lui annonçant que, dans 

la nuit du 22 au 23, elle a sombré. Il accourt à Saint-De^ 

nis, où le malheur avait eu lieu, afin de coopérer au sau -

vetage. Il demande d'abord au conducteur une reddition 

de ses comptes ; suivant M. Amand, il devait rester à cet 

homme, <urses 1,700 fr., environ 300 fr. Vanderberghe 

répond assez cavalièrement que la Jeune-Palmyre ayant 

coulé,,- il ne doit pas de comptes; que, du reste, sur 300 

fr., il y a, dans un coffre placé dans la cabine, laquelle 

est au fond de l'eau, un billet de banque de 200 fr. 

Le bateau remis à flot, on cherche dans la cabine, on y 

trouve le coffre, mais vide. Amand alors se renseigne et 

apprend que Vanderberghe a déposé une somme de 100 f. 

chez un marchand de vin de Saint-Denis qu'on lui dési-

gne. Il court chez le marchand de vin, qui lui dit que le 

dépositaire des 100 fr.les a repris presque aussitôt. Amand 

revient au conducteur de la Jeune-Palmyre et exige de lui 

au moins la remise des 100 fr. en question, ce qui lui est 

très nettement refusé. Il le menace alors de le faire arrê-

ter. « Fais-moi mettre en prison si tu veux, répond Van--

derberghe, mais tâche que c '. soit pour toute ma vie; si-

non, une fois sorti, je te brûle la cervelle un jour ou l'au-

tre. » 
Voilà ce que vient raconter aujourd'hui M. Amand au 

Tribunal correctionnel, devant lequel comparaît Vander-

berghe sous prévention d'abus de confiance. 

Pendant qu'on était allé chercher la garde pour arrêter 

cet homme, et que je le gardais à vue, dit le plaignant, il 

a tiré son couteau et m'en a menacé, en sorte que j'ai été 

obligé de le laisser s'enfuir. 
M. Amand déclare que le prévenu n'a pas payé en roule 

Us frais de hallage et de pilotage; une compagnie réclame 

175 fr. Il pense que Vanderberghe a dissipé une grande 

partie de l'argent qui lui avait été confié en débaucln s et 

dans de mauvais lieux, et il reste convaincu, quoique sans 

preuve, que c'est pour cacher cette dissipation et échap-

per à une reddition de comptes, qu'il a fait volontairement 

sombrer laJeum-Palmjjre. 
Le prévenu nie qu'il soit la cause du sinistre ; il prétend 

avoir dépensé en frais de voyage l'argent que le plaignant 

lui a confié, sauf 60 fr. qui lui restaient et qu'il a offerts; 

il dit que c'éta t pour calmer la colère de M. Amand qu'il 

lui a déclaré qu'un billet de 200 fr. était resté dans le 

coffre, et quant à la menace de lui brûler la cervelle, il 

soutient qu'il ne l'a pas faite, mais qu'il a dit : « Si vous 

me faisiez mettre en prison, je me brûlerais la cervelle. » 

Comme on le pense bien, ces explications n'ont eu au-

cun succès, et le Tribunal l'a condamné à six mois de pri-

son et 50 fr. d'amende. 

Peos solidairement. 
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DÉPARTEMENTS. 

On lit dans le Journal de Lot-et-Garonne : 

i Un accident d'une haute gravité a ea lieu sur le che-

min de fer de Bordeaux à Cette : le train omnibus n° 32, 

se dirigeant de Toulouse à Bordeaux et parti d'Agen vers 

mi ii, avec vingt minutes- environ de retard, a déraillé 

entre les stations de Fourdc et de Port-Sainte-Marie, au-

dessous du village de Germon t. 
« La machine, après avoir labouré le sol sur une lon-

gueur de 100 mètres, est allée s'enfoncer dans un des 

talus qui bordent la voie -, le tender a été rejeté de l'autre 

côté, les wagons de bagages ont été broyés et plusieurs 

wagons de voyageurs endommagés. < 

« Le mécanicien qui montait la machine a été jeté dans 

le champ vois n sans autre mal qu'une forte secousse ; 

mais le chef de train, qui se trouvait dans un wagon de 

bagage, a été tué raide, et deux autres employés, le 

garde-frein et le chauffeur, ont été assez grièvement 

blessés. Deux voyageurs seulement ont eu ue légères 

contusions. , 
«Les secours ont été rapides; les blesses ont ete portes a 

l'hospice de Port-Sainte-Marie, où les premiers soins leur 

ont été donnés, et un wagon de secours parti de la gare 

d'Agen avec trois médecins, les docteurs Bibal, Salse et 

Labesquc, a été bientôt rendu sur le heu du sinistre. M. 

le préfet, le comman lant de gendarmerie, le maire d'A-

gen, s'y sont également transportés avec les autorités ju-

diciaires chargées de procéder à l'instruction et de recher-

cher les causes de l'accident, qui nous sont encore com-

plètement inconnues. . i 
«On travaille activement à déblayer la voie, et, a 1 heure 

où nous écrivons, la circulation doit être complètement 

rétablie.* 

— INDRE-ET-LOIIIE. — Un incendie a éclaté, dans la 

nuit de samedi à dimanche, au moulin de la Roche, ap-

partenant à M. Chevauché, le même qui a déjà eu a soul-

irir d'un fait de même nature en 1853, si nos souvenirs 

sont fidèles. Voici les détails qui nous sont parvenus au 

sujet de ce triste événement : , • , , 
l e feu s'est déclaré, vers dix heures du soir, dans la 

halle aux écorces, vaste bâtiment de 80 mètres de lon-

gueur sur 10 de largeur. Quatorze mille neul cent çmatre-

vinat-dix fagots, appartenant à divers tanneurs de Cha-

teaurenault, notamment à MM. Sornet, Brette-Peltereau et 

Ghauveau, s'y trouvaient contenus. Tout devint en un 

instant la proie de l'incendie. A dix heures trois quarts, 

h toiture s'écroulait; le feu s'élançait par cette ouver-

ture et les flammes battaient à plus de trente mètres 

du bâtiment incendié. Déjà le toit du mo.din à tan, qui 

n'en est distant que de quatorze mètres, commençait a 

prendre feu; et les personnes présentes étaient in trop 

petit nombre pour le préserver. Mais les cris : « Au feu . ', 

retentissaient de toutes parts dans la campagne. Les gen-

darmes de Châteaurenaultaccoururent; les pompiers arri-

vèrent également, suivis d'un grand nombre de person-

nes. On put alors faire fonctionner deux pompes; mais 

tous les efforts durent se réduire à sauver le moulin. La 

halle et tout son contenu ne formaient plus qu'un monceau 

de cendres. 

Le bâtiment incendié était assuré pour une somme de 

12,000 fr. ; et quant aux écorces, également assurées, la 

perte est évaluée à 65,000 fr. 

On ignore jusqu'ici les causes de ce sinistre. 

(Journal d'Indre et-Loire.) 

— SEINE-ET-OISE (Saint-Germain).— Lundi dernier, un 

incendie s'est manifesté dans la maison du sieur Brugère, 

avenS? des Loges, 43. Deux travées de la toiture d'un 

bâtiment couvert en ardoises ont été subitement envahies 

par le feu. Sous les ordres de M. le commissaire de po-

lice, de M. le juge de paix et de la gendarmerie, une 

chaîne a été formée sur-le-champ pour alimenter les pom-

pes de la ville. Malgré les efforts d'une partie des habi-

tants de Saint-Germain, de détachements de la garnison, 

et surtout de la compagnie de pompiers, le dommage 

s'élève à plus de 6,000 fr. Le bâtiment et le mobilier sont 

assurés. 

Ce sinistre est attribué à l'imprudence. 

— (Saint-Ouen-l'Aumône). — Les habitants de nette 

commune ont été, la semaine dernière, témoins d'un ac-

cident qui aurait eu des conséquences déplorables sans le 

dévoûment de deux hommes courageux que le hasard de 

la promenade avait amenés dans cette localité. Un ba-

teau de Paris, la Joséphine, traîné par des chevaux de ha-
lage, allait entrer dans l'écluse de Pontoise, quand une 

cause accidentelle détermina la chute du sieur Boucher, 

propriétaire dudit bateau, qui le conduisait en ce moment. 

Il venait de tomber entre l'un des bnrds du bateau et le 

quai; sa situation était d'autant plus grave qu'on avait 

lanc ï les chevaux et que le bateau courait rapidement sur 

son erre, l'arrière se rapprochant du quai d'une manière 

sensible. 
Le malheureux allait être broyé infailliblement, et déjà 

les spectateurs poussaient des cris d'horreur, lorsque le 

sieur laivre, chef éclusier du quai de la Monnaie à Paris, 

qui avait été témoin de l'accident, de la rive opposée, s'é-

lance sur le bateau sans calculer la distance de 2 mètres 50 

qui l'en séparait, gagne l'autre bord et se jette dans l'é-

troit espace où le sieur Boucher s'était laissé tomber. Sai-

sissant alors ce dernier d'un bras vigoureux, il s'arc-bouta 

des pieds contre le mur du quai afin de repousser du dos 

le bateau qui menaçait de les écraser tous les deux. Trois 

fois il lui fallut céder à l'impulsion du bateau, trois fois 

il se releva les épaules meurtries, mais soutenant toujours 

son fardeau. 

Enfin, sous un suprême effort, le bateau s'écarta un 

peu : à ce moment, le sieur Faivre était rejoint par son 

compagnon de promenade, le sieur Lavocat, porte-aigle 

du 22e bataillon de la garde nationale, qui eut bientôt uni 

ses efforts aux siens. Un instant après, les trois hommes 

pouvaient, en s'effaçant au pied du quai, voir glisser le 

bateau devant eux à une distance moins rapprochée. 

Le sieur Faivre et son compagnon se sont dérobés avec 

peine aux témoignages de reconnaissance de celui qu'ils 

venaient d'arracher à une mort certaine et aux félicita-

tions des témoins de leur belle conduite. 
{Concorde.) 

— Ém*. — On lit dans le Journal de Rouen : 

« Nous avons à enregistrer plusieurs incendies qui ont 

éclaté sur divers points du département de l'Eure dans la 

journée du 12 septembre. 
« A Tourville (canton d'Àmfreville), le feu a pris dans 

un bâtiment à usage de fournil, appartenant au sieur Go-

det, cultivateur. Tout a été consumé en peu d'instants et 

sans qu'il fût possible de porter secours. Le four seul est 

resté. Comme on y avait cuit la veille, on suppose que le 

feu se sera communiqué au grenier par quelque fissure 

de la cheminée. La perte est de 350 fr. environ. 

« Le même jour, sur les onze heures du soir, un in-

cendie éclatait à Vesly (Gisors), dans un bâtiment servant 

d'habitation et occupé par deux locataires, les sieurs Beu-

seville, cantonnier, et Chevalier, journalier. 

« Les pompiers, accourus aux premiers cris d'alarme, 

ont pu se rendre maîtres du feu. A la suite d'une enquête 

ouverte sur cet accident, M. le juge de paix a fait arrêter 

et déposer provisoirement dans la prison de Gisors un de3 

locataires et sa femme, que des présomptions graves si-

gnalent à la vindicte publique. 

« Un incendie considérable consumait enfin,, dans la 

nuit du 12 au 13 septembre, deux bâtiments et une grande 

quantité de blé appartenant au sieur Vallée, cultivateur à 

Bosc Robert (canton de Beaumesnil). 

« Quand on s'est aperçu du feu, il avait fait déjà des 

progrès rapides, et, en l'absence de pompes, on n'avait 

fait aucun effort pour combattre le fléau, qui sévissait en-

core quand la gendarmerie de Beaumesnil est arrivée le 

lendemain sur le lieu du sinistre avec les pompiers de La 

Barre. A six heures du soir, le 14, on était maître du feu, 

qui avait détruit une grange pleine de grains, un bâtiment 

à divers usages et une meule de 1,500 gerbes de blé. La 

grange contenait, en outre, 9,300 gerbes, plus une cer-

taine quantité de seigle. 
« La perle est estimée à près de 20,000 fr. La cause 

de ce dernier sinistre est inconnue. » 

INSERTIONS FAITES EN VERTU DE LA I-OI OU 2 
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AUIÎÈTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 27-avril 1857, 
La nommée Horlense Gallet, âgée de vingt deux ans, née 

à Beverel (Belgique), ayant demeuré rue du Faubourg-Saint-
Denis, 155, hôtel de Bruxelles (absente), déclarée coupable 
d'avoir, eu niai 185li, à Paris, commis les crimes de faux en 
écriture de commerce et d'usage fait sciemment des pièces 
fausses, a été condamnée par contumace à dix ans de travaux 
forcés et 100 francs d'amende, en vertu des articles 147 et 

148 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ci-

requérant. 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 27 avril 1857, 
Le nommé Pierre Gevel, dit Romain Blyau, dit Brahanc, 

âgé de trente trois ans, né à Audenardes (Belgique), ayant 
demeuré rue du Faubourg-Saint-Denis, 155, hôtel de Bruxelles, 
profession ne négociant (absent), déclaré coupable de s'être, 
en mai 1856, à Paris, rendu complice du crime de faux en 
écriture de commerce, en donnant à son auteur des insiruc-
tiorts pour le commettre, et en l'aidant et l'assistant avec con-
naissance dans les faits qui l'ont préparé, facilité ou consom-
mé, a été condamné par contumace à dix ans de travaux forcés 
et 100 fr. d'amende, en vertu des art. 59, 60, 147, 148, 164 

du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ci-

requérant. f 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 27 avril 1857, 
Le nommé Léon-Achille-Louis Bugrosde la Chailière, âgé 

de vingt-sept ans, né.à Vieille-Maison (Loiret), ayant demeu-
ré rue de Miromesnil, 21, profession de lieutenant de cavale-
rie (absent), déclaré c Mipable d'avoir, en 1855, à Paris, com -
nus les crimes de faux en écriture de commerce, et d'usage 
fait sciemment des pièces fausses, a été condamné par contu-
mace à dix ans de travaux forcés et 10;! fr. d'amende, en vertu 
des articles 147, 148 et 161 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ci-

requérant. 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 27 avril 1837, 
Le nommé Jean Daniel Hugel, âgé de trente-cin.] ans, né 

à Strasbourg (Bas-Khin), ayant demeuré rue de Boehecliouart, 
32, profession de domestique (absent), déclaré coupable d'a-
voir, eu 1858, à Paris, commis les crimes de faux en écriture 
privée et d'usage fait sciemment des pièces fausses, a été con-
damné par contumace à six ans de réclusion et 100 francs d'a-
mende, en vertu des art. 150, Lvl, 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur général, 

ci-requérant. 
Le greffier en chef : LÛT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du "27 avril 1857, 
Le nommé Geoffroy, dit Benon, dit Etienne, âgé de tren-

te-six ans, ayant demeuré rue de Stockai m, 10 (absent), pro-
fession de commis épicier, déclaré coupable de-s'étre, en 1855, 
rendu complice du crime de banqueroute frauduleuse commis 
par une commerçante faillie, eu aidant et assistant avec con-
naissance l'auteur dudit crime dans les faits qui l'ont prépa-
ré, facilité ou consommé, et en recelant sciemment, dans l'in-
térêt dudit auteur , des .objets mobiliers et des marchan-
dises faisant partie île l'actif de ladite faillite, a été con-
damné par contumace à six ans de travaux forcés, en vertu 
des articles 591, 59!, 59, 60 et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ci-

requérant, 
Le greffier enchef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris : 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 27 avril 1857, 
Le nommé Hippojyte Delmotte, âgé de vingt ans, ayant 

demeuré rue St-Sebasiieu, 59 (absent), protèsMon d'ouvrier 
chapelier, déclaré coupable d'avoir, eu 1850, à Paris, commis 
un vol à l'aide d'etlra tion, dans la maison habitée et au pré 
judice du sieur Louin, dont il était alors le commis, a été 
condamné par contumace à dix ans de travaux forcés, en 
vertu des art. 384 et 381, n° 4, du Code pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur général, ce 

requérant. 
Le greffier en chef • LOT. 

M. Gustave Planche est mort hier, à cinq heures du 

soir, à la maison de santé Dubois, des suites de la maladie 

dont il souffrait depuis quelques mois. M. Planche était 

âgé de quarante-neuf ans. Pendant toute la durée de sa 

maladie, le savant critique a reçu les témoignages de 

sympathie des représentants les plus éminents de l'art et 

de la littérature. 
Ses obsèques auront lieu le lundi 21 septembre. Le ser-

vice funèbre se fera en l'église Saint-Laurent, à neuf heu-

res très précises du matin. On se réunira à la Maison mu-

nicipale de santé, rue du Faubourg-St-Denis, 110. 

La famille prie les amis de M. Gustave Planche de con-

sidérer le présent avis comme une invitation. 

Par décret impérial, en date du 29 août 1857, M. Pier-

re-Emile Lecocq a été nommé aux fonctions de commis-

saire-priseur au département de la Seine, en remplace-

ment et sur la présentation de Me Tillionbois de Valleuil, 

démissionnaire. 
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Crédit foncier...... 
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| Oblig. de la Seine... 192 50 
| Caisse hypothéi aire. — — 
j Palais de l'Industrie. 
| Quatre canaux — — 
| Canal de Bourgogne. — — 
| VALEURS DIVERSES. 

j li'.-Fourn. de Mocc.. . 
| Mines de la Loire.,. — — 
i H. Fourn. d'Herser.. > 
| Tissus lin Maberly,. — — 
j Lin Cohin .. — 
| Gaz, (.'.'"Parisienne.. 685 — 
| Immeubles Rivoli... 105 

j Omnibus de Paris... §r0 — 
| Omnibus de Londres. 96 25 
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| ComptoirBonnard... 142 50 
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67 67 25 67 — 
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CHEMINS SE FER COTES AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1380 — ] Bordeaux à la Teetè. 
Hord 875 — | Lyon à Genève... ».. 675 — 
Chemindel'Est(anc) 690 — | St-Ramb.àGrenobta. 530 — 

— (nouv.) 663 — | Ardennes et l'Oise... — — 
Paris à Lyon — — | Grai&sessac à Uéziers. 430 — 
Lyon à la Méditarr.. | Société autrichienne. 6S5 — 
Midi 637 50 | CentraL-Suisse 
Ouest 712 50 I Victor-Emmanuel... 490 — 
Gr.central de France. 610 —I Ouest de, la "Su issu... 4ç0 — 

Au Théâtre-Impérial du Cirque, pour les représentations de 
Rouvière, ''e Roi Léar, en attendant l'amiral Byng, drame 
daus.lequel doit reparaître Bocage, le digue émule de nos 
plus grands maîtres. On parle beaucoup d'un ballet très bril-
lant composé s.our cet ouvrage et dont, .'exécution sera confiée 
à des sujets d'un talent distingué..Enfin, rien ne sera négli-
gé pour donner à l'œuvre de M. Paul Foucher tout l'éclat 

qu'elle mérite. 

SPECTACLES DU 20 SEPTEMBRE. 

OPÉRA:— ^? 

FRAXÇ.VIS. — Une Chaîne, le Bougeoir. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blancne, Jean de Paris. 
ODÉON. — L'Honneur et l'Argent. 
THÉATRE-LVRIQUE. — Richard, Si j'étais Roi ! 
VAUDEVILLE. — Dalila. 
VARIÉTÉS. — Geridl-Bernard*, le Trou des Lapins. 
GVMNASE.— L'Esclave du mari, le Demi-Monde. 
PALAIS-ROYAL. — Détournement, J'atleniis un omnibus. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 

AMBIGU. — Les Viveurs de Paris. 
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Ventes immobilières. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §0 SEPTEMBRE 1851 

CHAMBRES ET KïOBES DE NOTAIRES. 

\[ ltlE DU 

lîIftJflUlïCHERCHE-MIDI, 117 BIS* 1 il SI 

Adjudication, mémo sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, le C octobre 
1857. 

Construction moderne et élégante, pierres de 
taille, sculptures, balcon et terrain. 

Revenu, 8,535 fr. 
Mise à prix : 98,030 fr. 

S'adresser a M« BIEï'BlESMïî, notaire, rue de 
l'Université, 8, à Paris. (7176) 

Ventes mobilières. 

ÉTAIT D'APrilÈTELR.* MAISONS 
Etude de 1ÏE° WALilAVII, avoué à Reims, rue 

du Bourg-Saint-Denis, 6. 
Vente au Tribunal civil de Reims, le 25 sep

: 

tembre 1857, onze heures du matin, 
, 1» D'un K B'AMS.ISSSîSIE'Vjr D'APPRÈ-
'a'KHK, TOXDEVB E'ff IK-.lURAlSiiiEUU, 
comprenant deux maisons sises à Reims, rue des 
Murs, 3 et 5, et un matériel considérable. 

Sur la mise à prix de : 05,000fr. 
2° De deux autres MAISONS sises à Reims, 

rue des Tournedos, 3, et rue des Fusiliers, 9, avec 
le maté iel industriel qui s'y trouve, 

Sur la mise à prix de 30,000 fr. 
Lesdits biens dépendant de la faillite des sieurs 

Nocton, Auguste lloupin, Roland et iS'olin. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" WALBAM, uvoué poursuivant; 
2° Et à M. Egee-Deligny, syndic de la faillite, 

demeurant à Reims, rue de l'Ecbaudrie, 9. 
• (7479) 

COMPAG NIE ANC LO-FR A NÇ Al SE 

DES CHAMPS-ELYSÉES ET M 
BOIS DE BOULOGNE 

Les actionnaires de celle compagnie qui, con-
formément à la loi du 23 juin 1837, veulent con-
vertir leurs titres au porteur en titres nominatifs 
pour éviter l'impôt annuel de transmission, sont 
invités à déposer leurs actions de capital et leurs 

actions de jouissance avant le 28 courant, dans 
les bureaux de MM. Manby et C", rue Basse-du-
Rempart, 48 bis. Les nouveaux titres,'établis con-
formément au vote unanime de l'assemblée géné-
rale du 6 août dernier, leur seront délivrés après 
l'accomplissement des formalités nécessaires. 

C« AGRICOLE ET INDUSTRIELLE 

DU NltiLiACCIARO ( COUSE ) 
L'assemblée générale des actionnaires de la 

compagnie agricole et industrielle du Btlgllac-
claro (Corse) convoquée pour le jeudi 1 ? sep-
tembre 1857 n'ayant pas réuni le nombre d'ac-
tionnaires exigé riar les statu s, les actionnaires 
sont de nouveau convoqués, aux ternies de l'article 
37 desdits statuts, pour le samedi 31 octobre 
1837, heure de m.di, à Paris, rue Neuve-des-
Petits Champs, 83, pour délibérer sur la dissolu-
tion de ladite compagnie, sur sa mise en liqu da 
lion et sur l'autorisat ion à donner au liquidateur 
qui serait nommé tant pour vendre tous les im-
meubles mis en société, y compris ceux acquis de-
puis, que pour arriver à une comp'ète liquidation. 

t'ÉAN, 

(1810!) administrateur provisoire, 

TITRES NOMISAm 
La maison Jacques Bresson, place de la Bourse, 

31, à l'aris, se charge, pour la province et l'étran-
ger, d'opérer la conversion des actions et obliga-
tions au porteur contre des titres nominatifs. 

.(1834M) 

Q ANCIEN et le plus répandu des 
j5 journaux, c'est la 

"'mm* mim m lira 
COUKS GÉNÉRAL DES ACTIONS, publié parcM. 
JACQUES BRESSON, paraissant tous les jeudis, indi-
quant les paiements d'intérêts, dividendes, le 
compte-rendu, les recettes des chemins de fer, 
mines, gaz, assurances, Crédit foncier, Crédit mo-
bilier. — 31, place de la Bourse, à Paris. —Prix : 
7 fr. par an; départements, 8 fr.; étranger 12 fr. 
(Envoyer un mandai de poste.) (18339)* 

«O fr. — Ces billets, pris dans les cinq loteries : 
N. D de lloc-Ama<lour, N. D. de la Garde, Pré-
monlré, Orphelines et Melun, présentent 603,0 )0 
francs de lots, dont deux de f00,000 fc, un de 
60.0U0 lr.,deux de 50,0J0 fr. et quantité d'autres 
de 25,00!) fr. à 100 IV. —Envoi gratis des listes 
à tout souscripteur. 

NOTA. Adresser toutes les demandes franco à 
M. «laaerre, gérant du Grand Bureau des Lote-
ries, place du Capitol', 9, à Toulouse — 50 c. 
pour les listes de tous les numéros sortis aux di -
vers tirages faits jusqu'à ce jour. (18,573/ 

, - LOTERIES 
Au moment où vont avoir lieu les derniers tira-

ges des diverses grandes loteries, le Grand Bureau 
des Loteries, fondé à Toaiïotisc depuis dix ans, 
avec succursales à Lyon, Marseille et. Bordeaux, 
offre, jusqu'au 30 septembre, jour du premier ti-
rage, 1*8 bille!* pour i© IV., *S» pour 

LE J0l»L POtit TOUS 
commence la publication d'un roman du plus haut 
intérêt : L'HÉRITAGE, par M. J.-l'. Smith. 

m (18403) 

A VENDUE, UNE ÉTUDE D'AVOUÉ, 
une des plus importantes de l'arrondissement de 
Carpentras. S'adresser ii W Eydoux, notaire, ou à 
M'' Lavoudès, avoué à Carpentras (Vancluse). 

' (18388) 

I
ftlrPÏ duCongrèsde Paris, r.du Colysée,28 
Il i iili(Champs-Elysées),ienuparM.Saligné 

(18300;" 

iinSifmiîtl V A3'»Tpn contre le vol et le ton. 

LOI I ïliilS"! Dit 1 h PAUBLAN, r.St-Hon. 366 

.(18316/ 

RANCIS m,\Kuui$, ARQUEBUSIER 
Fusils à bascules p. à simple et double système, 
revolvers de tous genres, 4, boulev. des italiens. 

(18314)* 

STEREOSCOPES ET EPREUVES, 
paysages, groupes, etc., chez A. Gandin et frère, 9, 
rue de la Perle, à Paris. Articles de photographie. 

.(4 8 3 451 

NETTOYAGE DIS TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BE^Zll\E~COLLAS Dauphin?, M^is, 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(18341) 

CAOUTCHOUC LEBI6RE 
Deux magasins bien assortis: 16, r. Vivienne, el 

142, r. de lii\o\\. Bien remarquer le nom et te numé-
ro pour ne pas confondre. Blouses à 15 fr. Paletots 
double face,de 30à33 fr. Chaussures, bretelles, tis 
sus élastiques et imperméables, coussins, ceintures 
de natation, bas élastiques pour varices, iuslrum. 
de chirurgie, tuyaux cl articles vulcanisés, peignes, 
etc. Vente avec garantie. On expédie franco. 

(18366;* 

ACHATS ET VENTES DE RENTES 
et d'actions, placement de fonds eu REPORTS sur va 
leurs de 1erordre. Adr. à M. KYSAEUSjunior, ban-
quier^.de la Bourse, 10, la demde de son prospectus 

(I8iu2)* 

Pierre divine. 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 

*! k *13iy A rebelles au copalm et nitrate d'argent. 
Ôtl pharmacien, r. Rambuteau, 40. (lixp.) 

(18319; 

livu A a nonce». itéciassneN Indus-
trielle*! ou acitren. Notât reçue» «AU 

bureau ti u Jitarnal. 

ALEXIS GAUD1N it frère Paris 9, r. de la i>.
rl

. , 

26, Skinner si n et — Vue» de ton? p.* pays J„J '-OMdrej 

pes, objets d'art. — krdcles de photeamphlè. (igjjj
0

*-

nt ÉU5*6« - pour .
r
-«r~~ 

Jours lesniLA^sS,811* 
PERTES, RKI.ACHE-,,h^P5LE». 

Sl'excell. sirop au,*^'™'*» 
|de CHAISLK, médl-S? t" £• 

ta», au i", el corr. Envois en remb —Bj,?*"»!.-. 

4u tana, àartrei, virus. S f. Fi. Bien décrire sa aia^-è
1
' 

Vn/LNMBMi MEDAMLLB D'MVX&mVn 
* FX<jtp**Ui#M umitertaltt» do «net. 

-1 i f-É * - ! ci [Ria roFt 
Argtntl» i) derd» pur le* présidé» élettro-thintiqtus, 

nE 

CHRISTOFLE ET C". 

OTOliHAMIE A RUS 

47, me de Seine-Saint-Geraiain, à côté du passage du Pont-Neuf, Pari.-, 

La .publication légale de* AcJe» «e Société «et obligatoire dans la J5EM TaiBUrVAiUX. le Kmosr et le «IOCR.*iAEi CÉXKiaAli 'S'AFfFSCHEiS. 

Ventes mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

'Le 17 septembre. 

En l'hôtel des Coininissaires-Pri-

seurs, rue Hossini, 6. 

Consi^tanl en : 

('i20'i) ïablesi, chaises, fauteuils, ta-

bleaux, lète- i-tèle, pendules, etc. 

Le 19 septembre. 

(4205) Tabb s, chaises, buffets,'fau-

teuil-, bureau, pendules, etc. 

(UiOS) Tables, chaises, lampe, gué-

ridon, lêlc-à-têle, pendule, etc. 

(4207J Buffets, lab.es, chaises, éta-

gère, commode, pendule, etc. 

Le 20 septembre. 

Place pubbqtiede LaVillette. 

M208) Tables, chaises, buffet, ar-

moire, toilelte, commode, etc. 

(42)11 Pendule, commode, bureau, 

table, tableaux, tombereau, etc. 

(4212) Secrétaire, pendule, chaises, 

tab e, lampe, rideaux, etc. 

i lace publique de Ualignolles. 

('i209) Bureaux, secrétaires, com-

modes, pendules, porcelaine, etc. 

Place publique de Montmartre. 

(4210) Armoire, chaises, commode, 

labiés, flambeaux, glaces, etc. 

Hace publiqu de oourbevo e. 

(4213) Tables, buffet, objets de por-

celaine et de faïence, piano, etc. 

Le al septembre. 

En l'hûtel des oommissaires-Pn-

scurs, rue Hossini, 6. 

(4214) Tables, chaises, piano, tau 

leuils, pendule, candélabres, etc. 

. 4215) Consoles, marchepied, lau-

teuils, chaises, tabouret», etc. 

(4216) Tables, bureau Voltaire, bui-

tet, nu uble de selon, chaises, etc. 

(4217) Comptoir en chêne avec ti-

roirs, casier aussi en chêne, etc. 

En une maison sise à Paris, rue 

Mémlmonlant, SI. 

(4218) Bureau avec casier, fauteuil 

en acajou, chaises, commode, etc 

. Le 22 septembre. 

En l'hôtel des ooiuiinssaires-Pn 

seurs, rue Hossini, 6. 

(4219) Buffet, labiés, balances, bat-

terie de cuisine, poterie, elc. 

(4220) Boiseries, grilles, bureaux, 

eartounier, • baises, fauteuil, etc. 

(4221 ) Bureau en acajou, eartounier, 

piano en palissandre, vases, etc. 

(4222) Tables, chaises, fauteuils en 

acajou, glaces, commodes, etc. 

(S223) Armoire, commode, chaises 

pendules, trois chevaux, etc. 

(4224) Tables, chaises, commode 

secrêtaiie, toilette, glaces, etc. 

(4325 Chaises, -ommode, secrétaire 

bouteilles, canettes, e'c. 

Eu une maison sise à Paris, rue 

Caumartin, 39 bis. 

(4226) Châle en dentelle noire, bur 

nous de théâtre, jupon, elc. 

Place du marché de Batiguolles. 

(4227) Commode, secrétaire, fau 

leuil, chaises, pantalons, etc, 

Le 23 septembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

(4228) Pendule, balances, régula-

teur, bagues, breloques, etc. 

Hue Tiquetonne, 12, à Paris. 

(4229) Comptoir en chêne, chaises, 

pendule, bureau, commode, etc. 

«©CflÉTdR». 

Suivant acte sous seings privés 

du neuf septembre mil huit cent 

cinquante-sept, enregistré a, Neuilly 

te quinze du même mois, une so-

ciété en nom collectif a été formée 

pour l'exploitation d'une fabrique 

de parfumerie, qui au-a pour litre 

spécial ta Parfumerie du Nouveau-

Monle, entre M. PLA1N, graveur, 

rue bourtibourg, 21, et M. COURT, 

parfumeur, rue S dnle-Croix-de la-

Bi etonnerie, i4. Durée de la socié-

té, dix années, à par ir du premier 

ictobre mil huit cent cinquaute-

fept, sous la raison COURT etC'
G

. 

DUPI'Y, mandataire. (7722) 

iade de M'HÈVRE, agréé au Tribu-

' nal de commerce de la Seine, rue 

Xeuve-Sainl-Augustiii, 11, â Paris. 

' D'un acte sous signatures privées, 

l'ail, triple à Paris les trois et dix-

sept septembre mil huit cent cin-

quante sept, enregistré, 

Il appert : 

' yu'il a été lormé, entre.: 

4» M. Charles-Marc RITAUO, pro-

ii-iétaire, demeurant à Paris, rue 

Ses Ueux-l'orles-Saint-Sauveur, 20: 

2» M. Viclor-Elil'-Auié FLEURV, 

piupriélaire. demeurant, à Nc.illj-

siU'-Seine, avenue de Neuilly, 15; 

3° M. Jean-Louis PLATARET, lila-' 

leur, demeurant à Paris, rue Saint-

Maur-Pppincourt, 74, 

Une société pour l'exploitation de, 

l'usine de GraveUe-Saint-Maitrice, 

près Saint-Maur (Seine), servant à 

ta filature et à la leinlure des co-

tons, ladite société en nom collectif 

à l'égard de MM. Rilaud et Fleury, el 

en commandite à l'égard de.M. Pla-

taret. 

La raison sociale est C. R1TAUD, 

V. FLEURY et O. 

Chacun des gérants aura la signa-

ture sociale pour en user ensemble 

ou séparément,mais seulement dans 

l'intérêt de la société. 

Le siège de la société est à Paris, 

rue des Deux-Portes-Saint-Sau-

veur, 20. 

La durée de la société sera de 

douze années et sept jours, qui 

commenceront le vingt-trois sep-

tembre mil huit cent cinquante-

sept pour finir le premier octobre 

mil huit cent soixante-neuf. 

M. Ritaud apporte à la société une 

somme de cent mille francs; M. 

Fleurs apporte une somme de soi-

xante-quinze mille francs ; l'appon 

du commanditaire, M. Platarel, con-

siste dans le matériel, les machines 

composant l'usine de Gravelle, ainsi 

que le matériel qui est â Paris, af-

lèclé au service de eel établisse-

ment, le lout évalué à la somme de 

cent vingt-cinq mille francs. 

Pour extrait : 

-(771.1) HÈVRE. 

D'un jugement contradictoire ren-

du par le tribunal de commerce du 

déparlement de la Seine, séant à 

l'aris, le vingt-six aofit mil huit cent 

cinquante-sept, enregistré, 

U appert: 

Que la sociélé formée entre le 

sieur FONTENÔV, doreur sur soies, 

demeurant à Paris, rue des Blancs* 

Manteaux, 23, et le sieur BUBLENS^ 

ancien doreur sur soies, demeurant 

aussi à Paris, même rue. même nu-

méro, pour la dorure des soies, a 

été déclarée nulle pour inobserva-

lion des formalités prescriles par la 

loi. 

Et que M.Thibault, demeurant à 

Paris, rue d'Enghien, 23, a été nom-

mé liquidateur de cette société. 

Pour extrait: 

-77101 THIBAULT. 

du six octobre mil huit, cent cin-

quante-six, enregistré, en nom col-

lectif, pour l'exploitation d'un fonda 

de commerce et fabrication de pa-

peterie, établi à Paris, rue Miche.-

le-Comte, 31, avec siège social au-

dit lieu, qui devait durer six années, 

à compter du premier ocloore mil 

huit, cent cinquante-six, sous la rai-

son J. COBLA.NZE jeune et PERQUIA. 

M. Coblanze en a été nommé seul 

liquidateur, ave.! les pouvoirs les 

plus étendus que comporte cette 

qualité, notamment ceux de com-

promettre et de transiger. 

Pour extrait : 

S gnS : DELEUZE. (7714) 

D'un acte sous signatures privées, 

fait quintuple à Paris, le neuf sep-

tembre mil huit cent cinquanle-

.sept, enregistré le dix-huit même 

mois, folio 5, verso, case 3, par le 

receveur, qui à perçu six francs, 

dixième compris, 

Lntre : 

M. Paul CAROULLE, mécanhien, 

demeurant à Paris, rue de la Harpe, 

n° M9 ; 

M. Adolphe-Raymond DE CADOLLE, 

propriétaire, i.emeurant a Mont-

martre, chaussée des Martyrs, 15; 

M. Mail slas ROISSELOT, rentier, 

demeurant à Paris, rue Ménilmon-

tanl, 152; 

M. Léon-Pascal SARRAIL, proprié-

taire, demeurant i Paris, rue de lli-

voii, 214; 

Et un commanditaire dénommé 

audit acte, 

11 appert qu'une société a été for-

mée pour l'exploitation, tant en 

France qu'à l'étranger, du système 

perfectionné d>. chauffage de l'eau 

d'alimentation des ciiaudières â va-

peur, ledit s.istèiue inventé par M. 

Carou le, el pour lequel une deman-

de de breveta été dépo ée le huit 

mai dernier â la préfecture de la 

Seine. 'W-

Celle société est en nom collectif 

à l'égard de MM. Stanislas BoisseL.f, 

Barrai', Caroube et de Cadolle, et 

en commandite à l'égard de l'autre 

personne dénommée audit acte. 

Sa durée est d« quinze années, 

qui onl commencé à courir du huit 

mai dernier (mil huit cent cinquan-

te-» pi). 
Le siège de lu sociélé est établi à 

Paris, rue de Rivoli, 214. 
! pai.nti înpi.". [> nsl -

De deux jugements rendus par le 

Tribunal dé commerce de la Seine, 

les premier août el vingt octobre mil 

huit cent cinquante-six, eonlirmés 

par arrêt de la Cour impériale de 

Paris du trois août mil huit cent 

cinquante-Sept, 

Il appert: 

Que la société formée entre de 

moiselles Annette et Clolilde MO 
RËAU, pour l'exploitation d'un fonds 

de commerce de lingerie ;\ Paris, 

rue du Four-Saint-Germain, 70, a 

élé déclarée dissoute â partir du 

premier août mil huit cent cin-

quante-six, et que M. Clavery, rue 

de laCorderie-Saint-Honoré, 4, en a 

été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

VERVEL, mandataire, 

25, rue Neuve-Saint-Aiiguslin. 

(7721;-

Par acte sous signature privée, en 

date du qua'orze septembre mil 

huit cent cinquante-sept, enregistré 

le quinze, fol o 1897, case 9, 

MM. MAUCAL et DAUGE ont con-

tracté une sociélé en nom colleclif, 

sous la raison de MARCAL et DAUGE, 

pour l'exploitation d'une brasserie 

sise â Paris, rue Saint-Sébastien, 9. 

Celte société est faite pour dix-

neuf années, qui commenceront à 

courir le premier octobre mil huit 

cent cinquante-sept. 

Fait double à Paris, le quatorze 

septembre mil huit cent cinquante-

sept, 

(7720) MARC.M, DXofcÉ. 

Etude de M« DELEUZE, successeur 

de M° Eug. Lelebvre, agréé, rue 

Montmartre, 146. 

D'un acle sous seing privé, fait 

double à Paris le dix-sept septem-

bre mil huit cent cinquante-sept, 

enregistré, intervenu entre M. Jules 

COBLANZE, négociant, demeurant à 

Paris, rue Michel-le-Comte, 31, el 

M. Lucien PEiiQUU, négociant, de-

meurant même ville, rueMaucon-

scil, 3, 

Appert : 

Est di-soule, à compter du jour de 

l'acte extrait, la société ajant existé 

entre les parties, suivant acte privé 

BOiSSELOT, SARRAIL et CK 

Les affaires de la sociélé seront 

gérées et administrées par MM. Sta-

nislas Boisselot et Sarrail, qui en 

seront les gérants, avec faculté d'a-

gir conjointement ou séparément, 

et qui auront seuls la signature so-

ciale. 

La mise eommandilaireaélé fixée 

à la somme de dix-huit mille lrancs, 

sur laquelle six mille francs ont élé 

mis à la disposition des gérants. Le 

commanditaire s'est obligé à verser 

les douze mille francs ue surplus 

dans le cours de six mois, à comp-

ter du jour de l'acte. 

Pour extrait : 

Signé : Stanislas BOISSELOT. 

SARRAIL. 

CAROUMJB. 

1,7713) DE CADOtLB. 

D'un jugement par défaut rendu 

par le Tribunal de commerce du 

département de la Sein.', séant â 

l'aris, le dix-sept juin mil huit cent 

cinquante-sep.', enregistré, 

Il appert : 

Que la société formée e.nlre le 

sieur C01SS1F.U, demeurant i Pa-

ris, rue de Rivoli, 48, et le sieur Ar-

thur GOYON, demeurant à Paris.rue 

des Juifs, 20, pour l'exploitation 

d'un atelier no machines à coudre, 

dont le siège était â^ Paris, rue des 

Juifs, 20, a été déclarée nulle pour 

inobservation des formalités pres-

crites par la l"i, 

Et que M. Thibault, demeurant à 

Paris, rue d'Enghien,23, a élé nom-

mé liquidateur de celle société. 

Pour exilait : 

TimiAri.T. (7717)— 

D'un jugement contradlctoireren-
du par 'le Tribunal de comun rec du 

département de la Seine, séant â 

Paris, le vingt-quatre juin mil huit 

cent cinquante-sept, enregistré, 

Il appert : 

Que la société en parlicipation 

formée pour la prise de brevet fran-

çais et anglais el la fabrication d'un 

nouveau système de compteur pour 

les voilures, enlre : 1" Ismael-lsaac 

APAD1E, ingénieur-mécanicien, de-

meurant alors à Paris, rue de l'E-

chiquier, 28; 2° Jacques DAUN1ÎT, 

tailleur, demeurant à Paris, boule-

vard des Italiens, 44; 3° et Jacques-

Henry VALLETON, négociant, de-

meurant à l'aris, rue Laffilte, 43; a 

é é déclarée dissoute à, partir du 

jour dudit jugement ; 

El que M. Thibault, demeurant à 

Paris, rue d'Enghien, 23, a été nom-

mé liquidateur de celle société. 

Pour extrait : 

THIBAULT. (7718)— 

Par acte sous signatures privées 

du dix huit septembre mil huit cent 

Cinquante-sept, enregistré, la so-

ciélé constituée par acte notarié du 

vingt-trois mars mil huit cent cin-

qùaute-lrois, enlre M.Joseph Hip-

polj le BAUCHEKON et Joseph-Char-

les BAUCHEItON, pour l'exploitation 

d'une maison de commerce d'élolfes 

et de contect on pour deuil, à Paris, 

ru" de Rivoli, 79, où ils demeurent, 

a élé dissoute â partir du premier 

octobre mil huit cent cinquante-

sept, M. Joseph-Charles Bauchéron 

est nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

BAUCHERON. (7719)— 

D'un acte sous seings privés, lait 

double à Paris le huit septembre 

mit huil cent cinquanlt-sept, enre-

gistré à Paris le du même 

mois, folio 168, verso, case 9, par 

Pommey, qui a reçu six francs, dé-

cimes compris. 

Enlre M. Jean-LouisLAMENAUDE, 

négociant, demeurant à Paris, rue 

Nolre-Dainc-de-Nazarclli, '.:2, 

Et M. Alexandre DIDIOT, commis 

marchand, demeurant à Bellevue, 

près Paris, chez monsieur son 

père ; 

Est extrait ce qui suit : 

Lue sociélé en nom collectif est 

formée entreies susnommés. 

La société a pour objet le <om-

merce de bijouterie en vrai et rn 

faux et l'article de Paris, à Paris, 

rue Notre-Dame-de-Nazareth, 32, et 

à Londres, New-Oxford-street, 488. 

La raison sociale est LAMENAUDE 

et DIDIOT. 

La durée de la socié'é sera de 

neuf années, à partir du premier 

septembre mil huit cent cinquante 

.-ept. 

La signature sociale est LAME-

NAUDE et ululOT ; elle pourra être 

donnée par l'un 11 par.l'autre asso-

cié, mais ils ne pourront souscrire 

aucun b llet ni lettre de change, 

. En cas de décès de l'un des asso 

ciés, la société sera dissoute de 

suit ', 

Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'un extrait pour en faire 

les publicalions. 

Pour extrait : 

VICHERAT, mandataire, 

—(7712) passage Saulnier, 10. 

Suivant acte sous signatures pri -

vées, à Paris, le quatorze septem-

bre, mil huit cent cinquante-sept 

enregistré, 

Madame Marie-Adélaïde POTTIER, 

crémière, épouse do M. Ilippohle-

MenlorBI.ANcHATtD,fabricant chau 

(tronnier et propr.élaire, demeurant 

ù Paris, rue du Ponceau, 13 et 20, 

sous l'autorisation dudit son mari, 

Et Marie -Adolphine BLANCHARD, 

crémière, épouse de M. Amand-

François-Stanislas C1JANTEP1Ë, ca-

mionneur, demeurant à Paris, rue 

du Ponceau, 20, sous l'autorisation 

de son mari, 

Ont formé, les dames Blanchard 

et Cbanlepie enlre elles, une société 

en nom collectif pour l'exploilalion 

d'une crémerie,.sise à Paris, rue du 

Ponceau, 13, où" sera le siège de la 

société. 

La durée de la société est de trois 

années, du qua'orze septembre mil 

huit cent cinquante-sept, avec fa-

culté de la dissoudre dès la premiè-

re année, en s'averlissant quatre 

mois i l'avance, par acle exlrajudi-

ciaire, faute do quoi elle se conti-

nuera pour toute sa durée. 

Les dames Blanchard et Chante-

pie géreront et administreront l'é-

tablissement collectivement, sans 

attributions particulières. 

La raison sociale sera : Femmes 

BLANCHARD et CHANTEP1E. 

La signature sociale sera sous la 

même dénomination, mais on ne 

pourra en faire usage que pour les 

besoins et affaires de la société. 

L'apport de madame Blanchard 

est de six mille francs, représentés 

par son fonds, clientèle et matériel. 

L'apport de madame Clianlepie 

est de trois mille francs, qu'ellever-

sera à sa co-assbeiée dans la pre-

mière année de la sociélé. 

Paris, le quinze sep'einbre mil 

huil cent cihquanfe-sfcpt. 

Le mandataire autorisé par l'acte, 

Guv, 

(7707) 33, rue du Petit-Carreau. 

Suivant acte passé devant Mc 

Lambert et son collègue, notaires à 

Paris, le neuf septembre mil huit 

cent cinquante-sept, portant celle 

mention : 

Enrègis ré à Paris, dixième bu-

reau, le quinze septembre mil huit 

cent cinuiiante-sept, folio 83, recto, 

case 8, reçu cinq francs, et double 

décime un franc, signé Terrier, 

M, Jacques CAMPEAU-DESAlNT, 

négociant, et madame .Honorine-

Victoire-Françoise LEPREME, épou-

se assistée et autorisée de M, Jean-

BaptisleGUESDON-DUM ANOIR, pas-

sementier, demeurant tous à Paris, 

rue de la G ande-Truanderie, 42, 

ont déclaré dissoudre purement et 

| simplement une sociélé qu'ils onl 

1 déclaré av ir existé de fait enlre 

eux, et qui avait pour objet l'exploi-

tation d'un fonds de commerce de 

passementerie, exploité par eux à 

Paris, rue de la Grande Truanderie, 

n» 42. 

L'effet de la dis--olnlion a élé fixé 

audit jour neuf septembre mil huit 

cent cinquante-sept, et madame 

Guesdon-Duman ir a élé nommée 

liquidatrice de cette sociélé. avec les 

poinoirs de recevoir et payer tout 

ce qui pourrait être dû tant active-

ment que passivement. 

Pour extrait : 

Signé : LAMBERT. (7709) 

D'un acle sous seing privé, fai) 

double à Paris le dix septembre mil 

huit cent cinquante-sept, enregistré 

audit Parts,par Pommey, aux droits 

de six francs, folio 200, reclo, case 5, 

I! appert qu'une sociélé commer-

ciale a élé formée entre : 

1» M. Désiré PRÉVOST, proprié-

taire et négociant, domicilié à Gom-

megnies iNord) ; 

2» Demoiselle Eugénie LIEN'ARD, 

négociante, demeurant â Paris, 3, 

rue de Cléry, précédemment à Gom-

niegnies (Nord), 

Avant, pour objet la fabrication, 

l'achat et la vente de dentelles et 

lingeries, sous la rais.m sociale 

PRisVOST-LlÉNARD, dont le siège 

social reste et. demeure fixé à Paris, 

rue de Cléry, 3; 

Que la durée de la société sera de 

deux, quatre, six ou huit années, à 

partir du premier juin dernier; 

Que la signatu 'e sociale appar-
tiendra à mademoiselle Liénard, 

qui ne pourra en faire usage que 

pour les besoins de la société ; 

Que la société ne pourra Être res-

ponsable des dettes ou obligations 

des associés, soit avant, soit pen-

dant la durée de la société. 

Mademoiselle Liénard gérera les 

affaires de la société ci sera chargée 

de l'administration générale. 

Le capital est et demeure fixé à 

vingt-sep mille francs, qui seront, 

fournis par les associés, aux termes 

dudit, acte; 

Que les pertes comme les béné-

fices seront supportés par moitié ; 

Que tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'un extrait des présentes 

pour faire les publicalions et rem-

plir les formalités voulues par la 

loi. 

Pour extrait : 

(7708) J.-P. RAÏHOND. 

BANQUE D'EXONÉRATION DU SERVICE 

MILITAIRE. 

Dissolution de société. 

D'un procès-verbal de l'assemblée 

générale des actionnaires, enregis-

tré le dix-sept septembre mit huit 

cent cinquante-sept, et pour lequel 

ii a élé perçu vingt-sept francs soi-

xante centimes par le receveur, 

Il appert que, dans sa séance du 

quinze septembre mil huit cent cin-

quante-sept, l'assemblée, à l'unani-

mité, a 1° accepté la démission of-

ferte, par M. AuMENGAUU de ses 

fondions de gérant; 2° prononcé 

ENSUITE ta dissolution de la société 

et ordonné de procéder à sa liqui-

dation ; 3° nommé liquidateur de la 

sociélé M. Rroquet, à qui elle a don-

n ■, à cet effet, les pouvoirs ies plus 

étendus. 

Pour extrait conforme au procès-

verbal : 

Le président de, l'assemblée, 

(7706) RROQUET. 

DE mmmm. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix ii quatre heures. 

Faillites. 

M5CLAHATIOXS DE FAILLITES. 

Jugements du 18 SEPT. 1857, qui 

déclarent la futllUe ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

1° De la dame CHRÉTIEN, négoc, 

demeurant, à Asnières ; 2» la dame 

JUNIÉ, né;;., demeurant à Asnières, 

toutes deux associées pour l'exploi-

tation du parc. d'Asnières; nomme 

M Truelle juge-commissaire, et M. 

Filleul, rue Ste-Appoline, 9, syndic 

provisoire (N° 14246 du gr.); 

Du sieur BRV'OX ( Anloine-Ga-

briel-Alfred), nég. en vins, rue de 

la Vieille-Estrapade, 13; nomme M. 

Gervais juge-commissaire, et M 
Beauforir, rue Bergère, 9, syndic 

provisoire (N° 14247 du gr,); 

Du sieur MICHALON (Jean-Baplis-

te), md de vins a La Volette-, rue de 

Bordeaux, H ; nomme M. Truelle 

juge-commissaire, et. il. Gillet, rue 

Neuve-St-Auguslin, 33, syndic pro-

visoire (N° 14248 du gr.); 

Du sieur G0URGE013 (Vielor-Eu-

trope), épicier, rue Saint-Victor, 73; 

nomme M. Gervais juge-commissai-

re, et M. Pascal, place de la Bourse, 

4, syndic provisoire (N» 14249 du 

gr.). 

CONVOCATIONS DE CEÉANCÏEBi" 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de l'aris, salle des as-

semblées des faillites, St.il. les créan 

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société PUTET et PARMEN-

TIElt, ayant pour objet l'exploila-

lion d'un fonds de commerce d'épi-

cerie, sis à Belleville, rue de Paris 

203, composé de : 1" Putet (Josepb-

Désiré); 2° Parmentier (Louis-An-

dré), demeurant tous deux au siège 

social, )e24 septembre, à 10 heures 

(N» 13990 du gr.); 

Du sieur CARRÈRE (Pierre), blan-

chisseur, rue Monlorgueil, 49, le 25 

septembre ; à 10 heures (N» 14233 

du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter lani sûr la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 

TilOINOT (Léon), loueur de voitu-

res, rue du Petit-Banquier, 18, sont 

invités à se rendre le 25 septembre, 

à 1 heure précise, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 

créanciers, pour, attendu que le 

Tribunal, par jugement du 13 aoù: 

1857, a refusé l'homologation du 

concordai passé le 1"' mai dernier 

enlre le sieur Thoinot et ses créan-

ciers, s'entendre déclarer en étal 

d'union , et être immédiatement 

consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien 

ou du remplacement des Syndics. 

II ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 

fait relever de la déchéance (N° 13545 

du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DELACQUIS (Jean-Raplis-

te-Cbarles), nég., rue de Malle, 32, 

personnellement, le 25 septembre, à 

9 heures (N° 14131 du gr.). 

Pour être proceae, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances. 

NOTA. Il «4 nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société CLAIR el l.EGENDRF., 

nég. en lingeries, rue Montmartre, 

i.',, composée de Ernest Clair et 

Louis Legeudre, demeurant au siège 

social, le 24 septembre, à 12 heures 

(N'° 13933 dugr.); 

Du sieur MARTEAU (Jacques), lab. 

de voilures, barrière de Fontaine-

bleau , J2I , Maison-Blanche, le 25 

septembre, à 10 heures (N° 1230J du 

gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 

(lies sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement Consultés tant sur 

tes faits de la gestion que sur Puliliii 

du maintien ou du remplacement dei 

syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 

LATHELlSE(Louis-JuIesj, an. ien md 

devins, rue du Cloitre-Sl-Mprry, 6, 

sont invités a se rendre le 25 sep-

tembre, à I heure, précise, au Tri-

bunal de commerce, salle des as-

semblées de, créanciers, pour en-

tendre le rapport des syndics sur 

l'état de, la failli e, et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en état 

d'union, ci, dans ce dernier cas, 

êlre immédiatement consultés faut 

sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du l'empla-

cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et alfirmés ou qui se seront 

l'ail relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent, prendre 

au greffe communicalion du rap-

port, des syndics et du projet de 

concordat (N° 13864 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillile du sieur 

LANGUILLE (Jean-Eugène), limona-

dier, boulevard Bonne-Nouvelle, 6, 

et rue du Faubourg-Saint-Denis, », 

sont invités à se rendre le 25 sept., 

à 9 heures précises, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui 

sera rendu par les syndics, le dé-

battre, le clore et l'arrêter; leur 

donner décharge de leurs fondions 

el donner leur avis sur l'excusabi-

lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N° 13828 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 

sant l'union de la faillile du sieur 

FESSARD (Michel), md de bronzes, 

rue Tiquetonne, n. 7, sont invités à 

se rendre le 25 sept., à 9 heures 

précises, au Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, 

pour, conformément à l'article 537 

du Code de commerce, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore el 

l'arrêter; leur donner décharge de 

leurs fonctions et donner leur avis 

sur l'excusabilité du failJi. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N° 13646 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

ROUSSEAU (Ambroise), limonadier, 

rue de Rambuteau, n. 82, sont invi-

tés à se rendre le 25 septembre, à 1 

heure très précise, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, 

le clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge de leurs fonctions et donner 

leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N° 13673 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

LEVASSEUR (Alexis-llaphaêl), pâ-

tissier-traiteur et maître d'hôtel 

garni, rue Aubry-le-Boucher, n. 13, 

sont invités à se rendre le 25 sep-

tembre, à 1 heure très précise, au 

Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'art. 537 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-

Imilif qui sera rendu par leasing 

dics, le débattre, le rim-eet l'arrê-

ter; leur donner déchargj dé lotira 

Coudions et donner leur avis suc. 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers el le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nicalion des compte cl rapport te 

syndics (N" 13716 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'uuion de la faillite du sieur 

MICHEL, imprimcur-litliograiihe, 

passage du Caire, 64 et 05, grande 

galerie, sont invités à se rendre 

le 25 sept., à 10 heures très précis», 

au Tribunal de commerce, salledes 

assemblées des faillites, pour, toit-

formémeut à l'art. 537 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-

finitif qui sera rendu parles syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter ; leur donn. r décharge de leurs 

fondions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers el le failli 

peuvent prendre au greffe coinmu-

cication des compte et rapport des 

syndics (N° du 13079 gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS CNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la taillite du sieur 

BiGNET (Gustave), maître de lavoir 

à Vaugirard, rue du Transit, n. 12, 

en retard de faire vérifier "affir-

mer leurs créances, sont «vîtes » 

se rendre le 25 septembre, a 0 lieu» 

très précises , au Tribunal de com-

merce de la Seine, salle ordinaire 

des assemblées, pour, sous la P«g" 

dence de M. le juge-cominissa e, 

procéder â la vérification elal allir 

mation de leursdiles créance» (« 

136U5 du gr.). 

Jugement du Tribunal de f»
11 

merce de la Seine, dù jftaofl «S 
lequel refuse l'homologation W 
traité à tilre de concordat 

venu entre le sieur THOINOT (Mb 
loueur de voitures, rue du re<^ 

Banquier, 18, et ses créancier» iei 

mai dernier; , ,.J:I«IB-En conséquence, déclare ledit»* 

cordai nul et non avenu; dit ? <-

créanciers sant. de P'euLjJ^g 

état d'union , eiai u union , <:t ne"■"„,„,rv()i|. 

créanciers et le failli KsaJ°f^ 
devant M. le iuge-comnn»saiie,™ 

formément à la loi (N «*?» 

gr.). 

Etude de M« PETIT-ÎSERG
0
».' £ 

voit.: à l'aris, rue Neuve-S»*' 

Augustin, 31. ^ 
D'un jugement par défaut* 

parla 1» chambre da'Tnl»"» 

vil de première inslaooede i.» >•
 ( 

le dix-huit juin mil huit cent 

quante-sept, enregistre, „.ri[(, 

11 appert que M. Sylwajjj! 

garçon marchand de «M, 

ranime de Sèvres, 2, a ""'(de 
a élé déclaré séparé de corn-

 a
„

de 

biens d'avec la dame A ' , j 

l'OUGET, son épouse, de»ew 

Paris, rue MontorgueiL,.»
1

" 

Pour extrait :
 D

.,„
r

nNZ' 
(7486) PETIT BERGOW*^ 

21 SEPTEHiaS '
S5

'' 

;. C0"i' 
ASSEMBLÉES DU 

MIDI : Raymond, md de t'Î^Tï 
- Poulet et 0», restaurait ^ 

firm'apK!'7"annard, ancien 
ird, an»'-• hj. 
—Marcohj^i 

DEUX HEURES : Li - e, . 

de bouclions, syud.-M''
11 

pelier, clôt. - Jacquier, 

bois, conc. , „
n

„ isM 
TROIS HEURES: Baudry, a • u,rj, 

sier, clôt. - «oser, ,d. 
coite.-lleaune, md de '

,
»^^ 

ll^ce^^e7^nbUI»»
,5oI,, 

Du 17 septembre 1857. ~ 9-

ernon, 57 ans, rue de ia t
 d£

,
s
 ft 

- M. Depaux, 35 ans, «""f.iiof* 

liles-Ecuries, 7. - M- JS^gt-Ortg; 
60 ans. rue du Fauboûr?/

 r||e it
s 60 ans, rue ttu ■>««""'-, ;„ rue »• 

144. - Mme Ferrier, 2S.
a
%aO*f5J 

Marais 74. — M. OUilot,
 (8a

r. 

Bichai't*. - Mlle Boniiai^eu-menai, i*. — i»"!; "."'ài —Mine 
rue Foiitaine-au-Roi,

 f
 ^DOIU*. 

veGuiol, 72 ans, Î^ZMJ 
.M-St-Anblne , 43. - M»,e 

ans, rue Tarannc,
 rtc

, »• 
main, 61 ans, rue BonaP*

 s[
.^,ej 

Mlle Rousserm.fsaris, w ,,,«<• 

rin, 12. - M.coster, ^ * jtiol, 

Cherche-Midi, 23.-»'" 

ans, rue St-Victor-

Le gérant,
 BAUD

oe"
i

' 

Enregistré à Paris, le Septembre 1837. F" 

Heçu deu« francs quarante centimes, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIUJIUNS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A 
Le maire du i" arrondissement, 

GCÏOT, 


